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APTES OFFICIELS. — Nominations judiciaires. 

i ICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes
1 

Bulletin : Notaire; mandat; prêt; défaut de garantie 

hypothécaire; responsabilité. — Notaire; responsabi-

lité. — (Surenchérisseur; insolvabilité notoire; nullité; 

avoué; dommages et intérêts. — Remplacement mili-

taire; assureur; inexécution du contrat; dommages et 

intérêts. — Recrutement de l'armée; remplacement; 

remplacé. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin: 

Réduction des donations, — Cour impériale de Mont-

pellier : Adjudication; minimum de l'enchère fixé par le 

président. 

JUSTICE CRIMINELLE. — II* Conseil de guerre de Paris : 

Coups dé sabre portés à un habitant; guet-apens. — 

11' Conseil de guerre de la division d'Alger : Détour-

nements de fonds par un officier-payeur; taux; tentative 
d'incendie. 

RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

EXÉCUTION DE DESSART. 

UiBomauE. 

ACTES OFFICIELS. 

NO&III'J ATIOIQS JUDICIAIRES 

,'ar décret impérial, en date du 12 janvier, sont nom-
més : 

de Paris, M. 
placement de M 

la Cour impériale Président de chambre à 
Jiirbou, conseiller à la mèine Cour, en r€ 

Delahaye, udmis à faire valoir ses droits à la retraite (décret 
du 1" mars 1852), et nommé président de chambre honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale de Pans, M. Martel, vice 
président au Tribunal de première instance de la Seine, en 
remplacement do M. Barfcou, qui est nommé président de 
chambre. 

Vice-président au Tribunal de première instance delà Seine, 
M. Dubarle, juge d 'instruction au même siège, en remplace-
ment de M. Manel, qui est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. de 
Ponton d'Amécourt, président au Tribunal de première iris 
tance d'Alger, en remplacement de M. Dubarle, qui est nom-
me vice-président, 

Conseiller à la Cour impériale de Bastia, M. Fleury, subs 
, Ututdii procureur impérial près le Tribunal de première in-

; MSiice 4b Marseille, en remplacement de M. de Caraffa, dé-
cédé; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre 
| nuere instance de Marseille (Bouches du-Rhôue), M. Camoin 
: de Vence, substitut du procureur impérial près le siéf 
. Lnàlon-sur- Saône, eu remplacement de M. Fieurv 

nommé conseiller ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), M. Ar-
hur-Edouard-Marie Helie, avocat, en remplacement de M 
umoiu de Vence, qui est nommé substitut du procureur im 
pénal a Marseille; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

l
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- — qui est nommé président; 
substitut du procu 

ment de M. Péconnet, non acceptant. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bagnères (Hautes-Pyrénées), M. Joseph-
Emile Caresme, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Carrière, qui a été nommé substitut du procureur impé-
rial à Mont-de-Marsan. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Brioude (Haute-Loire), M. Tailhand (Jean-
Baptiste-Arthur) , avocat,en remplacement de M. Delalo, qui 
a été nommé substitut du procureur impérial à Aurillac ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Céret (Pyrénées Orientales), M. Jean-Bap-

tiste-Paul-Emile Duplantier, avocat, en remplacement de M. 
Delacliarme, non acceptant ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Charolles (Saône-et-Loire), M. Chasteigner 
de Burac, substitut du procureur impérial près le siège d'Em-
brun, en remplacement de M. Cival , qui a été nommé subs-
titut du procureur impérial à Chaumout ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière inslance d'Embrun (Hautes -Alpes) , M. Jean-Josepb-
Gustave Miocbe-Vanesson, avocat, en remplacement de M. 
Chasteigner de Burac, qui est nommé substitut du procureur 
mpérial à Charolles ; ■ 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Château-Thierry (Aisne), M. Anioine-Hono- jJier,(HeraulO,M, Viguier, 
ré-Albert Taillandier, en remplacement de M. Galisset, qui a f Iribunal de première nis 
été nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montmédy (Meuse), M. Hennequin, juge 
suppléant au siège d'Epinal, en remplacement de M. Morin, 
qui a é'.é nommé substitut du procureur impérial à Verdun; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre- : 

mière instance de Romorantin (Loir-et-Cher), M. Emmanuel-

Auguste-Julieu Ltsboucher , avocat, en remplacement de M. 
Ducoudray, qui a été nommé substitut du procureur impérial 
à Blois; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint Affrique (Aveyron), M. Auzolle, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Saint Pons, en 

remplacement de M. Fabre, qui a été nommé substitut du pro-
cureur impénal à Limoux ; 

Substitut du procureur impérisl près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pons (Hérault), M. Siarie-Auguslin-
Léon Deltheil, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Auzolle, qui est nommé substitut du procureur impérial à 
Saint-Alfrique ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint Calais (Sarthe), M. Arthur Colas-Des-
francs, avocat, en remplacement de M. deGleizes, démission-
naire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière inslance de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Jean-

Baptiste-Marie Louis Léonce Lafont-Sentenac, avocat, en rem-

placement de M. Puisségur, qui été nommé juge ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Girons (Ariége), M. Jean Henri Char-
les#lassé, avocat, en remplacement de M. Dubernard, démis-
sionnaire ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saiut-Sever (Landes), M. Marrast, substitut 
du procureur impérial près le siège d'Oloron, en remplace-
ment de M. Bordes, qui a été nommé juge ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Oloron (Basses-Pyrénées), M. Ulysse-Jean 
Servat-Barberen, avocat, en remplacement de M. Marrast, qu 
est nommé substitut du procureur impérial à Saint-Sever ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Valogues (Manche), M, Alexandre-Henri Na-
dault de Buffon, avocat, en remplacement de M. Houyvet, 
qui a été nommé substitut du procureur impérial à Coutan-
ces; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bas-
tia (Cors ), M. Nicolas Grimaldi, avocat, en remplacement de 
M. Montera, qui a été nommé substitut du procureur impé-
rial ; 

Juge suppléant au Tribunal de première inslance de Ram-
bouillet (Seine-et-Oise), M. Floguy, juge suppléant au siège 
d'Avallon, en remplacement de M. Ginelle, qui a été nommé 
substitut du procureur impérial. 

lion au môme siège ; — 14 septembre 18"2, juge à Bastia ;— 
tp mai 1854, président du Tribunal civil de Corte. 

M. Benoist d'Eliveaud, 1849, substitut à Sartène ; — 2 
juillet 1849, substitut à Corte ; — 21 novembre 1849, substi-
tut à Ajaccio; — 14 septembre 1852, procureur de la répu-
blique à Sartène. 

M. Giamarchi, 1853, avocat ;— 23 msrs 1833, substitut à 
Corte. 

M. Solon, 1848, avocat; — 19 mai 1848, substitut à 
Aucli. 

M. Pe'rier, 1853, avocat; — l tr juin 1853, substitut à Mar-
mande. 

M. Motas, 1854, avocat; — 29 avril 1854, juge suppléant à 
Villeneuve-d'Agen. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges do paix i 

Du canton de Montignac, arrondissement de Sarlat (Dordo-
gne), M. Jean Mérigot, licencié en droit, ancien avoué, en 
remplacement de M. Pastoureau do la Brandière, qui a été 
nommé juge suppléant au Tribunal de première instance de 
Confolens. — Du canton de Lunel, arrondissement de Montpel-

uier, docteur en droit, juge suppléant au 
tance de Saint-Pons, en remplace 

ment de M. Vander-Buroh, qui a été nommé juge de paix du 
1 e ' arrondissement de Béziers. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Valensole, arrondissement de Digne (Basses-
Alpes), M. Amédée-Vital Allibert', notaire, conseiller munici-
pal, en remplacement de M. Guichard, démissionnaire. — Du 
canton de Salles-Curan, arrondissement de Milliau (Aveyron), 
M. Honoré Gallier, maire de Villefranche de Panât. — Du can-
ton d'Aubin, arrondissement de Villefranche (Aveyron), M. Jean-
Josepb-Marie-AugusteMaruéjouls, notaire. — Duçamonde Pel-
legrue, arrondissement de la Reole (Gironde), M. Jean Henri 
Fourcaud. — Du canton de Moret, arrondissement de Fontai-
nebleau (Seine-et-Marne), MM. François-Marie d'Hardivillier, 
notaire, adjoint au maire, et Conslatit-Ilippolyte Duriez. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 14 janvier. 

Le même décret porte : 

M. Duflfaur de Gavardi, juge au Tribunal de première ins-
tance de Bayonne (Basses -Pyrénées), remplira au mêm« siège 
les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
Barbey, qui a été nommé conseiller. 

M. Flogny, nommé par le présent décret juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Rambouillet(Seine-et-Oise), 
remplira au même siège les fonctions de juge d'instruction, 
en remplacement de M- Ginelle, qui a été nommé substitut 
du procureur impérial. 
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Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède ; 

M. Barbou, 1831, juge suppléant à Paris; — 2 lévrier 1831, 
juge au Tribunal civil de la Seine; — 3 mai 1831, juge d'ins-
truction au mêuiesiége; — 1839, simple juge; — 10 septem-
bre 1839, juge d'instruction au môme siège ; — 27 janvier 
1840, vice- président du Tribunal civil de la Seine ; — 22 
mars 1848, conseillera la Cour d'appel de Paris. 

M. JMarle/,1837, juge suppléant à Paris ; — 13 juillet 1837, 
juge d'instruction au Tribunal civil de la Seine ; — 1849, an-
cien magistrat; — 17 avril 1849, vice-président du Tribunal 
civil de la Seine. 

M. Dubarle, 1831, avocat; — 17 avril 1831, substitut à 
Meaux; — 1 er juin 1832, substitut à Melun; — 27 octobre 
1836, procureur du roi à Epernay ; — 30 juillet 1837, pro-
cureur du roi à Reims ; — 23 avril 1841, procureur du roi à 
Versailles; — 12 décembre 1841, substituL à Paris; — 19 
août 1843, juge au Tribunal civil de la Seine; — 28 mars 
1844, juge d'instruction au môme siège. 

M. de Ponlon d'Amécourt, 1830, substitut à Bar-sur- Seine; 
— 9 mai 1850, procureur du roi au même siège ; — 23 août 
1834, juge à Alger; — 7 juillet 1841, substitut du procureur 
général à la Cour royale de Nancy ; — 17 octobre 1842, prési-
dent du Tribunal civil d'Alger. 

M. Fleury, 1833, avocat ; — 28 mai 1833, substitut à 
Casiellane ; — 23 uoùt 1834, substitut du procureur- géné-
ral à Alger; — 31 août 1836, substitut à Digne; — 24 avril 
1842, substitut a Draguignau ; — 1846, procureur du roi à 
Casiellane ; — 25 septembre 1846, substitut à Marseille. 

Af. Camoin de Vence, 1852, avocat; —2 février 1852, sub-
stitut à L'juhans ; — 7 janvier 1854, substitut à Chaion-sur-
Saûne. 

AI. Demarsy, 7 décembre 1839, juge suppléant à Doullens; 
— 5 lévrier 1844, substitut au même siège ; —27 mars 1844, 
substitut à Abbeville : — 2 avril 1851, procureur de la répu-
blique à Vervins. 

M. PereUi, 1843, jugo suppléant à Ajaccio ; — 12 septena--aguérie avocat a„7' -augusie-ivjme-jean U. ferell%, 1843, juyo suppléant a Ajaccio ; — 12 septem-
aocteur en droit, en remplace- \ bre 1843, substitut à Ulvi ; — 10 avril 1845, juge d'instruc, 

NOTAIRE. — MANDAT. — PRÊT. — DÉFAUT DE GARANTIE HY-

POTHÉCAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Le notaire, qui a accepté le mandat de trouver un em-

prunteur solvable au prêteur, son client, et qui n'a pas 

pris toutes les précautions nécessaires pour s'assurer de 

la garantie hypothécaire du premier, a pu être déclaré 

responsable de la perte delà somme empruntée, si d'ail-

leurs le mandat était salarié. Les juges ont pu considérer 

comme un salaire attaché au mandat, l'honoraire touché 

par le notaire au-dessus de la somme fixée parle tarif, 

quoique cet honoraire n'eût pas été payé directement par 

le prêteur, mais par l'emprunteur. Celui-ci, chargé na-

turellement des frais du contrat, est réputé avoir payé 

pour lui et pour le prêteur qui avait donné le mandat au 

notaire. Au surplus, salarié ou non, le mandat non exé-

cuté entraînait, dans l'un comme dans l'autre cas, la res-

ponsabilité du notaire, aux termes de l'article 1992 du 

Code Napoléon. Seulement, l'existence du salaire enga-

geait plus étroitement le mandataire à l'exécution stricte 

du mandat. L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a violé aucune loi 

et n'a fait qu'une juste application de l'article précité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestreetsurles 

conclusions conformes de M. l'avocat général Hayoal 

plaidant M" Herold, du pourvoi du sieur Bardout. 

NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Le notaire chargé de liquider la situation de son client 

et de payer ses dettes au moyen de la vente d'un domai-

ne, vente qu'il a opérée en effet, et qui ne s'est point 

obligé à faire le recouvrement des prix de vente, mais 

seulement de tenir compte au vendeur des sommes qui 

lui seraient remises en l'acquit des acquéreurs, ne peut 

pas être responsable des paiements qui n'ont pas été ef-

fectués ou qui n'ont pu l'être par suite de l'insolvabilité 

des débiteurs. Son mandat se bornant, à défaut de preuve 

contraire, à faire raison de ce qu'il recevait et de l'em-

ployer à la liquidation du vendeur, il l'exécutait ponc-

tuellement par l'offre qu'il faisait de se conformer à ce 

double engagement. L'arrêt qui l'a ainsi jugé, en se fon-

dant sur les faits et circonstances de la cause, ne peut 

être soumis au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes du même avocat général , plai-

dant M* Revérchon, du pourvoi des époux Lepelletier, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Caen. 

SURENCHÉRISSEUR. — INSOLVABILITÉ NOTOIRE, — NULLITÉ 

— AVOUÉ. — DOMMAGES ET INTÉBÊTS. 

I* L'avoué qui a surenchéri pour une personne notoi-

rement insolvable est passible de dommages et intérêts, 

aux termes de l'anicle 711 du Code de procédure. Cette 

notoriété s'entend de ce qui est à In connaissance de tout 

le monde ou de ce dont il est facile de ae convaincre soi-

même. L'avoué qui fait une febrètebefé pour un inconuu 

dont il a intérêt à connaître la solvel. blé et qui ne fait 

rien pour s'en assurer, engage sa responsabilité, si, en 

définitive, l'insolvabilité du surenchérisseur est notoire 

dans le public. U ne suffit pas, pour décliner toute ga-

rantie, qu'il établisse que l'insolvabilité de son client n'é-

tait pas notoire là où l'adjudicaiion a été poursuivie, si, 

d'ailleurs, elle l'était réellement au lieu de son domicile 

et s'il lui était facile de se procurer à cet égard des ren-

Beignements certains. En négligeant de prendre les infor-

mations nécessaires, l'avoué a commis une imprudence 
dont il doit répondre. 

11. Les dommages et intérêts, eu pareil cas, doivent 

être de toute la différence- existant entre le prix de la pre-

mière adjudication et celui de la seconde, lorsque celle-ci, 

par suite de la folio-enchère, qui a été le résultat de l'in-

solvabilité du surenchérisseur, a été inférieure au montant 

de la première adjudication. Cette différence est, en ef-

fet, lo préjudice que souffrent les créanciers
 e

t dont, il 

leur est dû réparation par l'avoué qui l'a causé. La répa-

ration, pour être complète, doit comprendre les iutérêts 

de cette différence depuis le jour de la première adjudi-

cation dont le bénéfice leur a été enlevée. 

Ainsi jugé, au rapport, de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant, M* Costa. (Rejet du pourvoi du sieur Delord 

aîné contre un arrêt de ia Cour impériale de Toulouse.; 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — ASSUREUR. — INEXÉCUTION DU 

CONTRAT. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

L'assureur qui, en matière do remplacement militaire, 

s 'est obligé à procurer un remplaçant à un jeune soldat, a 

pu être condamné à des dommages et intérêts envers ce-

lui-ci, pour inexécution du contrat, iorequ'après deux re-

fus successifs prononcés par le conseil de révisioa de 

remplaçants qui ne réunissaient pas les conditions exigées 

par la loi, l'assuré a été obligé do partir et qu'après som-

mation faite par lui à l'assureur de le faire remplacer au 

corps, il a pourvu lui -même à son remplacement, avanS 

que l'assureur le lui tût procuré. Celle sommRidWa pu 

être considérée comme une mise en demeure qui ne per-

mettait plus à l'assureur d'opérer le remplacement au 

corps, alors qu'il était déjà consommé. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseille) Nachet, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M° de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur Blon-

deau contre un arrêt de la Cour impériale de Besançon.) 

RECRUTEMENT DE L'ARMÉE. — REMPLACEMENT. — REMPLACÉ. 

Le jeune soldat qui s'est fait remplacer pour le service 

militaire, peut-il être admis lui-même comme remplaçant 

avant Il'expiration du temps de service de la classe à la-

quelle il appartieul ? 

Résolu affirmativement par la Cour impériale de Poi-

tiers. 

Le pourvoi formé par M. le préfet de la Vienne, agis-

sant au nom de 1 Etat, contre l 'arrêt de la Gourde Poi-

tiers, a été admis au rapport de M. le conseiller Nachet et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M' Jousselin, pour violation des<artieles 29, 31 

et 43 de la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de 

l'armée. 

NOTA . Cette question perd beaucoup de son intérêt de-

puis la loi de mars 1855 sur l'exonération du service mi-
litaire au moyen du versement d'une somme dét'™-

dans la caisse de la dotation de l 'année. Elle ni 

plus désormais se reproduire. 
ne pourra 

COUR DE CASSATION (eh. civils). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 janvier. 

RÉDUCTION DES DONATIONS. 

Lorsqu'une succession se compose uniquement des 

rapports dûs par les cohéritiers, l'héritier à réserve qui, 

à raison de l'insolvabilité des donataires, est exposé à 

perdre sa légitime, peut, au lieu d'intenter l'action en 

rapport, préférer l'action en réduction, et agir, par cette 

voie, non-seulement contre les donataires, mais encore 

contre les acquéreurs des biens donnés. (Art. 920 et sui-

vants du Code Napoléon.) 

11 y a heu, dans ce cas, de suivre, pour la réduction, 

l'ordre indiqué dans l'article 923 du Code Napoléon, sans 

tenir compte de cette circonstance que, parmi les dona-

tions successives, les unes auraient été faites par préci-

put, les autres en avancement d'hoirie, et sans opérer 

d'abord la réduction sur la donation non précipulaire, 

quelle qu'en soit la date. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat généra! Sevin, 

d'un arrêt rendu, le 16 janvier 1854, par ia Cour impé-

riale de Colmar. (Salomon, contre veuve Martin et aut'es. 

Plaidants: M" Groualle et Paul Fabre.) 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jac du Puget. 

Audience du 5 janvier. ' 

ADJUDICATION. — MINIMUM DE L'ENCIIÉRE FIXÉ PAR LE 

PRÉSIDENT. 

Est nul le jugement d'adjudication à l'égard duquel le pré 
sident de l'audience a fixé de lui-même U taux minimum 
auquel les enchères devront être faites. 

Cette question , dont l'intérêt pratique n'a pas besoin 

d'être signalé, s'est présentée dans une espèce où s'agis-

sant d'adjudication en matière de saisie immobilière, le 

président de l'audience avait, avant l'ouverture des en-

chères, annoncé qu'aucune offre ne serait reçue si elle 
n'était au-dessous de 50 fr. 

Les enchères ayant eu lieu conformément à la fixation 

faite par le magistrat, un jugement d'adjudication s'en sui-

vit qui, frappe d'appel par l'une des partiès intéressées, 

a été annulé par la Cour dans un anêi ainsi conçu : 

« Attendu qu'en matière d'adjudication à suite de saisie 
immobilière les parties procèdent à suite d'un cahier des 
charges déposé au grtuv, contenant les conditions de la vente 
et la mise à prix sur laquelle les enchères doivent s'ouvrir • 

« Que la loi a réglé le mode de procéder et qu'il y
 a

 excès 
de pouvoir de la part d'un président qui, sans le consente-
ment des parties, ordonne seul, sans l'intervention du Tribu-
nal et sans dem. nde formée à cet égard, qu'il ue pourra être 

reçu d'enchères au-dessous d'un minimum qu'il iixe lui-
même; 

« Que rien dans la loi n'autorise et; magistrat à imposer 
ainsi un taux aux enchérisseurs par voie de disposition et de 
décision ; 

« Qu'en tait, il résulte des qualités du jugement attaqué 
que le président de l'audience prescrivit que les enchères se-
raient élevées à un taux qu'il détermine ; 

« Attendu que ce moyeu accueilli dispense d'examiner les 
autres moyens d'appel ; 

« l'ar ces mollis, 

« La Cour annulle le jugemoul attaqué el l'adjudica-
tion, etc. » 

(Ministère public, M, Baidon, avocat généra), conclu-
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sions conformes. Plaidants, M* Ferrier, avocat pourl'ad 

judieataire ; M" Bertrand, avocat pour l'appelant.) 

JUSTICES URIMINKLLE 

régiment 

11- CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Suau, colonel du 77' 

d'infanterie de ligue. 

Audience du 1 1 janvier. 

Wll'PS DE SABIIE PONTÉS A UN HABITANT. — GUET-APENS. 

Le nommé Jacques Boheim, fusilier au 8' bataillon 

de chasseurs à pied, est amené devant le *2* Conseil de 

guerre, présidé par M. le colonel Suau, comme prévenu 

d'avoir porté des coups de sabre et fait volontairement 

des blessures à un habitant. Ce militaire se présenta, le 25 

novembre dernier, dans un établissement public tenu à 

Viucennes, sur la route de Paris; il se fit servir à boire 

en compagnie d'une Bile du nom de Maria Bergniolle, 

avec laquelle il ne tarda pas à entrer en discussion. Bo-

heim, cédant à un mouvement d'impatience, se laissa en-

traîner à des voies de fait sur celte personnequi fut bien-

tôt secourue par les personnes présentes, et surtout par 

le Rieur He le, chef de l'établissement. Le désordre que-

Boheim occasionnait détermina l'un des garçons à se 

rendre à la brigade de gendarmerie pour requérir l'assis-

tance de deux gendarmes. Pendant ce temps, trois autres 

chasseurs à pied étant intervenus, ils maîtrisèrent leur 

camarade, burent tous quatre ensemble quelques verres 

de bière, puis ils s'éloignèrent tranquillement. Tout pa-

raissait ainsi terminé ; le sieur Helle sortit de chez lui 

pour prier les gendarmes de ne pns se déranger, et éviter 

aux agents de la force publique un déplacement inutile. 

C'est alors qu'eurent lieu les faits qui ont amené Boheim 

devant les juges militaires. 

Interrogé par M. le président, Boheim soutient que s'il 

a fait, ustige de son sabre, ce n'a été qu'à la suite d'une 

provocation de la part du plaignant. 

M. le président : Cette provocation n'est nullement établie 
par l'isolation. Au surplus, nous allons entendre le blessé, 
et le Conseil appréciera si vous étiez dans le cas de légitime 
«îéiense. 

Helle, marchand de vin à Vincenres : Lorsque ce chasseur, 
le nommé Boheim, eut une dispute avec la demoiselle Maria, 
sa compagne, je craignis qu'il n'arrivât quelque chose de fâ-
cheux dans ma maison, et, par prudence, j'envoyai un gar-
çon prévenir la gendarmerie. La dispute prit des propor-
tions assez graves pour que plusieurs personnes et moi-mê-
me fussions frappées par ce militaire. Je parvins néanmoins 
à rétablir l'ordre dans mon établissement; je sortis aussitôt. 
A quelque distance de mon domicile, je crus apercevoir le 
prévenu qui se cachait derrière un arbre de l'avenue. J'étais 
loin de penser qu'il fût en embuscade pour m'attendre au 
passage; je lOntinuai mon chemin sans m'occuper davantage 
de mon individu; ce fut là mon tort. Tandis que je m'occu-
pais de rallumer mon cigare, le prévenu sortit de son em-
buscade, se jeta au-devani de moi et me barra le passage. 
« Ah! c'est toi, s'écria l-il, qui m'as l'ait sortir de chez loi; 
lu vas me payer ça. » J'eus beau lui l'aire des observations, il 
ne voulut en écouter aucune. U mil le sabre à la main, et 
m'en asséna tin coup si violent dans la direction de la tê e, 
qu'ayant évité le coup, et bien que son arme fût peu tran-
chante, tous nies vêtements d'hiver furent coupés. L'arme pé-
nétra même dans les chairs. 

M. le président : Vous avez dit que ce militaire était sorti 
avec trois autres camarades; est ce que ceux-ci avaient aban-
donné Boheim? 

Le témoin : Je l'ignore ; mais je dois dire qu'ils sont venus 
à mon secours dès qu'ils ont entendu mes cris. Le coup de 
sabre étaïfporté quand ils arrivèrent près de nous. Craignant 
qu'il ne m'aruvat quelque chose de plus grave encore, je 
voulus prendre la fune, mais Bolieim se mit a ma poursuite 
eu brandissant son arm«. Je me misa crier : « Au secours! 
à l'assassin! » Je ne saurais vous dire si mes cris l'ont effrayé 
on bien s'il a été retenu par les autres chasseurs. Il est de 
fait qu'il cessa de me poursuivre. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre le ré-
cit sait par le plaignants vous voyez que vous n'étiez nulle-
ment dans la nécessité de tirer votre sabre. Le témoin vous 
avait expulsé de eluz lui poliment, c'était son dsoit; et vous, 
pour vous venger, vous alkz vous porter sur sou passage, 
vous l'attaquez et le frappez de votre sabre; vous pouviez 
l'étendre sur lu carreau, le tuer. Comment voulez-vous justi-
fier une pareille bruialite? 

Le prévenu : Ce monsieur-là m'avait frappé dans la mai-
-son, et quand je l'ai rencontré sur l'avenue, il m'a donné un 
coup de poing sur la poitrine. 

Le témoin : Il c.-t vrai que j'ai repoussé mon agresseur, 
"homme qui venait me barrer le passage ; j'ai fait ce que tout 

individu aurait fait à ma piuce. 
Le lendemain matin, ajoute le témoin, après avoir porté 

plainte au commissaire de police, je suis allé au fort de Viu-
cennes pour m'assurer du nom de celui qui m'avait blessé. 
Je vis l'adjudant de semaine qui me dit de suite qu'il serait 
très facile de reconnaître l'homme que je cherchais, attendu 
qu'un chasseur s'était vanté la veijleuu soir, eu rentraut, d'a-
voir donné des coups de sabre à un bourgeois et de l'avoir 
roulé par terre. C'était bien là mon individu ; car, moi, en 
fuyant, j'étais tombé et avais sali mes vêtements. 

Le prévenu persiste à dire qu'il a été frappé le premier; 

mais ces coups avaient été portés dans l'intérieur et non 

sur l'avenue, au moment où il a fait usage do sou arme. 

La fille Maria Vergniolle déclare que le chasseur Bo-

heim lui ayant fait un cadeau dans le commencement de 

la soirée, il voulut le reprendre au moment où il allait la 

quitter pour rentrera l 'Ecole-Militaire. Elle s'y opposa, et 

de là vinrent les violences qu'il exerça sur elle. 

Tous les autres témoins déposent sur les faits que nous 

avons exposés ; leurs dépositions confirment la préven-

tion. 

M. le capitaine Rougon, commissaire impérial, soutient 

l'accusation; il fait remarquer au Conseil que Boheim est 

d'autant pius coupable qu'il s'est caché derrière un arbre 

pour fondre à l'improviste sur son adversaire. Il requiert 
l'application d'une peine sé.ôre. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

Boheim coupable et le condamne à la peine de six mois 
d'emprisonnement. 

1P CONSEIL DE GUERRE DE LA DIVISION D'ALGER. 

Présidence de M. Michel, lient. -colonel d'artillerie. 

Audiences des 3 et 5 janvier. 

DETOURNEMENTS DE FONDS PAU UN OFFIClERrPAVEUK. — 

EAUX. — TENTATIVE D'JNCENUIE. 

Deux fois dans le cours de l'année dernière, d'impor-

tantes soustractions ont été commises BU préjudice do la 

caisse, ou plutôt des caisses du 60 e régiment d'infanterie 

tout, en un mot, se réunissait pour resserrer les soupçons 

dans un cercle assez étroit. / 

Mais, malgré les recherches qui f irent faites, le coupa-

ble ne put être dééouvert. Quelques présomptions fâ-

cheuses s'étaient élevées contre- un jeune officier qui, d'a-

près des renseignements fournis par la police, se livrait à 
des dépenses, en apparence, au-dessus de ses moyens ; 

mais aucune donnée positive n'étant venue fortifier les in-

ductions qui se pouvaient tirer de ce fait isolé, et, d'ail-

leurs, de certitude douteuse, il parut inutile de poursui-

vre une enquête basée sur cet indice unique. 

Huit mois s'étaient passés depuis cet événement, lorsque, 

dans la soirée du 25 octobre dernier, la Caserne d'Orléans, 

sise à la Casbah, fut mise en émoi par un incendie qui 

venait d'éclater dans le logement occupé par M. Degand, 

officier-payeur du 60' de ligne. Après avoir dîné chez lui 

avec un de ses camarades et l'adjudant du corps, M. Be-

gand était sorti avec ses convives. Le soldat à son service 

s'était également absenté pour faire une commission en 

ville. A son retour, sur les dix heures, cet homme trouve 

sur une des portes du logement de l'officier-payeur la 

clé qu'il avait accrochée dans un endroit où on la mettait 

d habitude, et, en entrant dans la pièce qui sert de bu-

reau,il la trouve remplie d'une fumée qui le suftbque.Voyant 

que cette fumée sort de la chambre de M. Degand, il veut 

en ouvrir la porie et s'en trouve empêché par un crochet 

qui la retient en dedans. Il sort, crie au feu et fait le tour 

pour arriver par une autre issue dans la pièce foyer de 

l'incendie. Divers militaires accourent à son aide; les por-

tes sont forcées ; des deux côtés on pénètre dans la 

chambre. Le feu avait d'abord pris à des papiers placés 

sous le ht, puis à la paillasse et attaquait le matelas; on 

l'éteint aisément en jetant ces objets par la fenêtre. La 

caisse placée près du lit est renversée et ouverte ; l'argent 

qui devait s'y trouver a disparu. Presque aussitôt accourt, 

avec plusieurs sous-officiers et soldats, M. le sous-lieute-

nant Lemaître qui se trouvait dans un café voisin. 

Parti aussitôt pour rendre compte au colonel de ce qui 

venait d'arriver, cet officier rencontre dans la rue de la 

Casbah M. Degand, avec le l.eutenant Olivier et l'adju-

dant Chateignier, et leur fait part de l'événement. M. De-

gand témoigne l'intention d'accompagner M. Lemaître 

chez le colonel, mais, sur l'observation de ce dernier, 

qu'il est plus convenable à lui de se reudre à son poste 

sur le théâtre du vol et de l'incendie, l'officier-- payeur 

rentre au quartier avec ses deux compagnons. Déjà le 

commissaire Lanzeral s'y était rendu et procédait à l'exa-

men des lieux, en constatait l'état, ainsi que celui du cof-

fre-fort vide, et recueillait tous les indices propres à 
éclairer les recherches ultérieures. Un serrurier, appelé à 

cet effet, déclarait que la caUse n'avait souffert aucune 

effraction; qu'il n'existait sur la serrure aucune trace d'un 

outil ou instrument quelconque à l'usage des voleurs ; 

qu'enfin elle n'avait pu être ouverte qu'avec la clé ordi-

naire ou plutôt avec celle du milieu, car la serrure en 

avait trois dont deux ne servaient pas d'ordinaire. Averti 

par M, le capitaine Vedel, faisant fonctions de major, M. 

le sous-intendant Hallouiu survint peu après et s'occupa 

sur-le-champ d'établir la situation de la caisse et dts écri-

tures de l'officier-payeur ; la caisse était vide, comme on 

l'a vu, mais les livres et les pièces firent reconnaître d'a-

bord un déficit de 1,800 fr. que l'on avait essayé de mas-

quer au moyeu de plusieurs revirements. Cette circons-

tance éveillait sur le compte de M. Degand des soupçons 

d'autant plus graves que, le matin même, il avait reçu 

l'ordre d'envoyer à M. le sous-intendant l'état de la si-

tuation de la caisse, qui devait être vénfiée le lendemain 

26. La tentative d'incendie s'expliquait par le besoin de 

détruire les traces de détournements qu'il était impossible 

de dissimuler. Pourtant il paraissait difficile d'attribuer 

ce dernier crime au coupable piésumé. Pendant presque 

toute la journée et après le dîner, M. Degand n'était ja-

mais resté seul. Son absence au moment où le feu avait 

pris semblait démontrée. Mais divers faits vinrent bientôt 

prouver qu'aucuu vol n'avait pu se commettre, l'officier-

payeur ayant dissipé les fonds qui lui avaient été confiés. 

D'abord à son retour après l'extinction du feu, M. Dd-

gaud s'était empressé de regarder si le prétendu voleur 

n'avait pas emporté une somme de 200 francs eu espèces, 

enferméf dans un tiroir dont il avait ia clé sur lui, et avait 

retrouvé cet argent noirci par lu fumée. Mais ce tiroir au 

D A vos yeux, capitaine, l'arcusé était parfaitement ! 

capable de remplir l'emploi d'officier-payeur? - lt. Sans 

aucun doute, il a beaucoup d 'intelligence et connaît par-

faitement la comptabiilé. 

D. N'avez-vous pas été choqué de lo voir se livrer a 

de folles dépenses aussitôt après sa nomination ? Le vif 

intérêt que vous lui portiez ne vous a-t-il pas même ins-

piré des craintes à ce sujet ? — R. Oui, colonel. Lors du 

vol de 10,000 fr., je lui lis des représentations sur ses 

dépenses, et l'engageai à être plus circonspect, de façon 

à éviter tout soupçon. Au reste, ses dépenses précédentes 

pouvaient à mes yeux s'expliquer, sans croire à des mal-

versations. 

D. Lorsque ce dernier vol a eu lieu, n'avez-vous pas 

tremblé? n'avez-vous pas eu sur-le-champ la pensée que 

votre confiance dans ce jeune homme avait été trahie ? — 

R. Oui, colonel, j'ai été bien malheureux en apprenant 

cette nouvelle. 

M. le chef de bataillon Freche, membre du conseil d'ad-

ministration, déclare que l'on n'avait pas une conliauce 

entière dans l'officier-payeur. Le conseil laissait entre ses 

mains le moins d'argent possible. Cependant, lors des vé-

rifications de sa caisse et de ses écritures, il était averti la 

veille et faisait apporter argent et livres rue des Consuls, 

où le conseil d'administration siégeait. 

M. le commissaire central Lelébvre dépose en ces ter-

mes sur ce qui s'est passé à la suite du premier vol. 

« Au commencement de février 1855, je fus informé du 

fait par M. le capitaine-major; je me transportai aussiiôt 

chez M. le lieutenant- colonel où le vol avait eu lieu. Plu-

sieui s officiers supérieurs s 'y trouvaient réunis. U me fut 

aisé de reconnaître qu'on était entré dans l'appartement 

sans effraction, sans crochets, et conséquemment avec la 

clé même ou avec une fausse clé parfaitement semblable. 

Les soupçons s'étendaient sur plusieurs personnes sans 

s'arrêter sur aucune. Tous les individus d'abord suspects 

justifiaient d'alibi ou de circonstances qui rendaient impos-

sible leur participation au crime. Je soumis à une surveil-

lance active et sévère toutes les maisons de tolérance, 

car c'est là surtout que se dépense l'argent volé, et bien-

tôt j'appris par deux femmes qu'un officier du 60% M. Be-

gand, faisait de grandes dépenses. Ayant fait part de ce 

renseignement à M. lo lieutenant-colonel, il le communi-

qua à M. le capitaine-major. Interrogées en leur présence, 

les doux femmes répétèrent qu'en six semaines M. Degand 

"avait dépensé plus de 1,800 fr. avec une fille qu'elles dé 

signaient. On fil le calcul des sommes que cet officier avait 

pu avoir à sa disposition ; comme leur montant se rap-

prochait du chiffre dénoncé, M. le lieutenant-colonel ne 

voulut pas qu'une enquête fût suivie sur un officier de son 

régiment. 

Une bande de malfaiteurs ayant commis nombre de 

vols à celle époque, on pensa qu'elle pouvait avoir parti-

cipé à celui en question. Mais plus lard, presque tous les 

membres de cette criminelle association ont été saisis et 

traduits eu justice. Interrogés à ce sujet , tous ont nié 

avoir pris la moindre part à ce vol et nul indice ne s'est 

élevé contre eux. Des renseigaements que j'ai recueillis 

sisle dans son système do dénégations, 

M. le commissaire impérial soutient avec f
( 

salion et conclut à la condamnation de 1 orca 1' 

trois chefs d'inculpation.
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mois, sous la président 

Le 16 Gonnot, vol avec fausse clé et 

Biot, idem. 

Le 17. Leclaire et li'le Rivière, détournement tu 

eervïteur à gages; —Jacquet, vol à l'aide de fausse V' 
Le 18. -Bondon, idem ;— Lefrançois, attentat à [«T 

detir sur une jeune fille do moins de onze ans. ^ 

Le 19. Werehovre et Boîtier, enture sur des bijo
Ux

, 

Fontaine, banqueroute frauduleuse. ^ 

Le 21. Thibert, idem. 

Le 22. Delcombrc, faux en écriture privée; j
u 

coups volontaires ayant occasionné une incapacité ^ffi 
vail de plus de vingt jours. 

Le 23. Femme Paul, infanticide ;— Femme Vrig
na

„j 
avortement. 

Le 24. Leseine, détournement par un salarié ;—P
an 

se, banqueroute frauduleuse. 

Le 25. Femme Colbert, vol domestique ; — p, 
meurtre. 

Le 26. Thiry, idem.— Arnoudt, attentat à la puuW 
Lo 28- Tenré, idem ;— Rouveure, viol. 

Le 29. Femme Ducerf, vol avec fausse clé;—Paci j 
sassinal sur sa maîtresse. 

Le 30. Pihart, tentative d'assassinat sur sa femme 

Le 31. Femme Diopsy et femme Delamarre, vol c 

mestique ;— Adnet, vol par un serviteur à gages. 

oujci, 

de ligue en garnison Alger. Le 5 lévrier 1854, mie 

somme de 10,000 francs fut enlevée d'un coffre placé chez 

le chef de corps et contenant les fonds confies djayance 

au conseil d'administration pour le paiement de la solde 

et des fournisseurs. Toutes les circonstances recueillies 

par des investigations immédiates décelaient chez l'au-

teur de ce coup harfli une parfaite connaissance des lieux, 

de l'état et du contenu de la caisse. Nulles traces d'et-

iïaeiioii ou (le pesée ne se remarquaient sur lus porles 

extérieures. Pour entrer d'abord dans le logement, puis 

dans la pièce où l'urgent se trouvait, on s'étuit évidem-

ment servi soit du fausses clés, sou des véritables clés dé-

robées pendant le temps nécessaire à l'exécution du vol. La 

manière dont le c illie avait été ouverl, l'heure choisie, 

sa bourse contenaient encore d'autres fonds dont il ne fit 

pas.) connaître inexistence. Mis aux arrêts forcés et suspen-

du de son emploi, il remit, le lendemain 26, à l'officier 

qui devait le remplacer, ses livres avec une somme de 

700 francs. Puis eu même temps, il envoyait à un de ses 

camarades chargé de la paio d'uu détachement, 1,175 

francs pour couvrir pareille somme dont ce dernier avait 

donné reçu avant de l'avoir touchée, et portée par contre 

en dépense sur le journal du payeur. Un group de 700 fr. 

avec prière de les remettre sans reçu au sorgent -major 

Bories pour sa prime de rengagement, était également ex-

pédié à un autre officier qui, ne comprenant rien à cette 

manière étrange d'opérer, renvoya la somme. Be nouvel-

les découvertes ne laissant plus de doute sur les détour-

nements commis par le comptable infidèle et les manœu-

vres frauduleuses dont il avait fait usage pour cacher son 

déficit croissant, it a éié déféré à la justice militaire, et 

après une longue et minutieuse instruction, comparaît de-

vant le G mseti de guerre sous la triple inculpation de dé-

tournements de tonds appartenant suit à l'Etat, soit à des 

militaires ; détournements qui se sont succédé depuis le 

1" mars 1854 ; de faux en écriture authentique ; d'incen-
die volontaire. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-quatre ans à 

peine, qui, entré dans l'année comme soldat, est parvepu 

en quelques années à l'épaulette, et de plus à l'emploi de 

confiance d'officier payeur. Sa physionomie et son attitude 

ne trahissent aucune emotiuti. Soit insensibilité, soit rési-

gnation, il conserve un caime impassible pendant le cours 

des débats qui n'ont pas duré moins de deux jours entiers, 

partagés en quatre séances. 

Avant l'audition des témoins et à l'ouverture de la se-

conde audience, M. le président du Conseil adresse à 

l'accusé une allocution digne et paternelle. Après lui avoir 

exposé la gravité, la multitude des charges qui pèsent 

sur sa tête, il i'adjuro de dire la vérité : « Défendez-vous, 

lui dit-il, avec franchise; autant il est pénible au Conseil 

d'avoir à juger un officier, autant il saura vous tenir 

compte de votre sincérité. Croyez-moi, vous êtes jeune, 

vous avez eu un avancement bien rapide. Ou comprend 

que l'enivrement d'une position nouvelle, que la fougue 

des passions vous aient entraîné à la dissipation, et de là 

peut-être sur la pente funeste qui aboutit au crime. Faites 

un retour au
v
bieu, montiez que vous avez pu êire un mo-

ment égaré, mais non perverti; soyez sincère, et vous ob-

tiendrez toute l'indulgence qui pourra se concilier avec 

nos graves et pénibles devoirs. Je vous le répèle, si vous 

êtes coupable, avouez le. Vous ne pouvez qu'y gagner. » 

A ceito exhortation touchante, l'inculpé no répond que 

par des dénégations répétées et proteste qu'il n'est pas 
coupable. 

Les dépositions des premiers témoins entendus sont 

relatives a l'ensemble des faits et à la conduite du pr«nc-

uu en général. Après M. le iieutouaut-colonel du 60', 

chez qui eut lieu le premier vol de 10,000 fr., que cet ho-

norable officier a dit rembourser, M. 10 capitaine Vedel, 

faisant fondions de major, est interrogé par M. le prési-
dent. 

lors du second vol, il résulte que M. Degand s'est livré à 

des dépenses qui s'élèvent de 5 à 6,000 francs. 

M. le sous-inlendant militaire Hallouin confirme tous 

les faits constatés dans le procès-verbal dressé par lui le 

soir même de l'événement. Ses soupçons se sont portés 

sur l'accusé Begand. Pourtant son absence, au moment 

de l'incendie, sa sortie en compagnie de deux personnes 

qui ne l'avaient pas quitté depuis le dîner, semblaient 

constituer un alibi certain en sa faveur. Mais bientôt les 

deux témoins qui étaient restés avec lui pendant la soirée 

se rappelèrent qu'en quittant la table, ils étaient tous des-

cendus pour prendre le café dans une cantine dépendant 

de la caserne, et qu'en chemin M. Begand, sous prétexte 

d'un besoin, était retourné sur ses pas et n'était arrivé 

qu'un quart d'heure après à cette cantine.
 s 

Le seigent Arziot, tergent secrétaire de l'ex-officier 

payeur, raconte qu'après une séance du conseil d'admi-

nistration, où la comptabilité et les fonds de la caisse a-

vaient été apportés pour subir une vérification, lui, té-

moin, avait, sur l'ordre de M. Degand, porté chez M. Ser-

pautié, négociant, une somme de 3,200 fr., qui venait de 

figurer comme argent en caisse et formait le montant d'u-

ne facture de chemises, acquittée par ce fournisseur, mais 

dont il n'avait pas reçu le montant. 

Sur l'interpellation de M. le président, l'accusé cherche 

à expliquer ce fait, dont il déclare ne pas se souvenir; 

m lis le témoin Arziot persiste à penser que la somme a 

figuré deux fois dans la vérification qui avait eu lieu ce 

jour- là : d'abord comme dépense sous la forme de facture, 

puis comme encaisse espèces. 

Le sergent-major Bories déclare que jamais il n'a signé 

de quittance pour la prime de rengagement montant à 700 

fr., quittance comprise dans les pièces comptables de 

l'officier payeur qui avait également porté la somme en 

dépense sur ses livres.- Au reste, l'accusé avoue avoir é-

crit lui-même cette signature, mais sans aucune intentioa 

de fraude. U avait fait appeler plusieurs fois ce sous-offi-

cier pour recevoir son argent, et celui-ci, étant parti en 

détachement sur ces entrefaites, la quittance a été fabri-

quée par lui, Begand, pour justifier la sortie de la primo 

déjà portée en dépense et qu'il a offert de remettre à M. 
lu lieutenant Bories, frère du témoin. Ce dernier dit au 

contraire être allé à la caisse pour recevoir son argent la 

veille de soa départ et n'avoir pu rencontrer le prévenu 
Be./,and. 

Une clame de larg<? carrure, le chef orné d'un bonnet 

splendidement enrubanné, comparaît ensuite. Cette ma-

trone, qui exerce une profession fort équivoque, déclare 

connaître l'accusé, mais assure qu'il n'a jamais beaucoup 

fréquenté la maison qu'elle tient ; qu'il y dépensait fort 

peu et n'y faisait depuis longtemps que de très rares ap-
paritions. 

Après cette déposition, et comme pour en expliquer la 

dernière partie, arriveen chancelant devant le Conseil 

une fort jolie personne qui, trembla nie d'abord, semble 

prête à s'évanouir. Un siège lui est apporté, elle s'y laisse 

tomber, et au bout d'un instant se trouve assez remiso 

pour répondre aux questions qui lui sont adressées. 

C'est une jeune artiste bien connue des habitués du 

café de ia Perle, où elle chante avec succès le couplet 

comique. Bepuis six mois environ elle était la maîtresse 

de l'accusé qui, dit-elle, ne faisait pour elle que de légers 

sacrifices s'élevant au plus de 100 à 120 fr. par mois. Ja-

mais il ne lui a fuit que de très minces cadeaux. Mais elle 

Convient que deux ou trois fois par semaine on faisait des 

parties do campagne avec calèche à l'heure cl dîners 

champêtres ; ce qui, d'après les calculs fort justes de il. 

le président, devait constituer, le tout compris, une dé-

pense fort au dessus -des ressources du sous-lieutenant 
Begand. 

A l'observation qui lui est faite à ce sujet, l'accusé re 

pond que ces dépenses u'é.aient pas aussi fortes qu'on 

pourrait le croire ; il affirme d'ailleurs, comme il l'a l'ail 

déjà dans l'instruction, q ui g réussi à emprunter une 

somme de 2,000 francs contre 3,000 francs eu bidets à 

échéance. Mais il ne veut pas faire conn; ître lo prêteur 

■auquel il a promis, dil-il, de garder lo secret; promesse 
qu'il est à peu près impossible d'expliquer. 

L'uudiiiou des témoins terminée, Al. le président presse 

de nouveau l'inculpé d'avouer la vérité, mais maigre la 

EXÉCUTION SE DESSART. 

Aujourd'hui, à huit heures du malin, Hubert Dessari 

âgé de cinquante et un ans, ouvrier forgeron, né à Liée'
1 

(Belgique), condamné, le 29 novembre dernier, par la Coar 

d'assises de la Seine, à la peine de mort, pour assassin»! 

et tentative de vol, a été exécuté sur la place de la R
0

. 
quette. 

Nous n'avons pas à revenir sur les détails de ce dotible 

crime, ou les trouvera dans le compte-rendu des débait 

que nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux^ 

30 novembre. Il nous suffit de rappeler que Dessert s é-

tait intro Juit, dans la soirée du 10 septembre dernier, dans 

un petit débit de vin et de liqueurs qu'il fréquentait de-

puis quelque temps. Cet établissement était situé sur le 

boulevard des Iuvalides, dans une maisonnette enclavés 

dans les bâtiments de l'hôtel des Invalides, et occupée 

par une femme octogénaire, la veuve Naudin, qui demeu-

rait seule. Son introduction dans ce petit élab'issemeat a-

vait pour but de commettre un vol; surpris dans la per-

pétration par la locataire, il s'était jeté sur elle et l'avait 

frappée à coups redoublés avec un couteau, il lui avait 

fait ainsi de nombreuses et profondes blessures, d'où II 

sang avait jailli en abondance, et sa victime avait succom-

bé à l'instant même. Les derniers cris de la veuve Naudia 

ayant été entendus, un sergent de ville était accouru, el 

l'assassin n'avait eu que le temps d'escalader un mur et 

de se réfugier tout couvert de sang dans les dépendances 

de l'hôtel des Invalides, où il fût découvert et arrêté an 
peu plus tard. 

Malgré l'évidence de son crime, Bessart a persisté jus-

qu'après sa condamnation à protester de son innocence, 

et au moment de la clôture des débats, il ajoutait : « J'es-

père que quelque nouveau crime fera eonm.itro le scélérat 

qui a fait le coup. » Il s'était empressé de former un pour-

voi en cassaiion. Plus tard on 1 entendait dire de tempsi 

autre ; •< Je regrette de n'avoir pas insisté devant la jury 

sur ia fausse clé trouvée sur le comptoir, car j'aurais 

prouvé qu'elle ne m'appartenait pas, et il auiait été con-

vaincu de mon innocence; mais j'espère que monjuM 

meut sera cusîé, et alors je ferai valoir ce moyen. « Apres 

avoir signé son pourvoi en cassation, il avait aussi 

un recours en grâce, mais l'un et l'autre ont été rejelés. 

A sou arrivée à la prison de la Roquette, dépôt des con-

damnés, Bessart avait été placé, selon le règlement, dans 

l'une des cellules des condamnés à mort, et il avait con-

senti à recevo.r les visites de l'aumônier, M. l'abbé Hn-

goo, qui eut ensuite avec lui de fréquentes conférences. 

Le condamné écoutait attentivement ses pieuses exhorta-

tions. Du reste, pendant son séjour dans cette pris* 

il a toujours été calme et presque impassible ; il p*** 

peu, et lorsqu'il adiessait la parole à quelqu'un, c'était 

pour protester de son innocence ou manifester l'espoir 

que l'arrêt qui le condamnait serait annulé. 

Ce matin, vers sept heures uu quart, le directeur de
|a 

prison et M. l'aumônier sont entrés dans sa cellule $*j 

lui annoncer que sa dernière heure était arrivée; il don*1 

encore d'un proTond sommeil, et ce fut sans émotion «f 

parente qu'il reçut celle sinistre nouvelle : «
 l>J

'
!,
1

ue
,,
ce

g6 
doit se passer ainsi, dit-il, à lu gràoe de Bien ' »

 11 

leva aussitôt, et, après avoir demandé qu'on offrit en so 

nom, à titre de reconnaissance, quelques-uns do ses e» 

à l'un des gardiens, il accepta avec empresneniertf 

derniers secours de la religion que lui offrait M. 1 *
U
P^ 

nier, et ils se rendirent tous deux dans la chapelle, M 

restèrent pendant quelque temps à prier. , ^ 

L'écliafaud avait clé dresse la nuit dernière à la M .. 

des torches, sur lo rond p .'ait de la place de la RajujJ 

Les passants et les habitants du quartier qui avaieo r 
vo.r ces préparatifs avaient annoncé dans les 'l

liar 

voisins l'exécution ; mais cette nouvelle ne s'était pror^ 

gée que lentement, et, d'un autre côté,' la rigueur du 

et lo peu do retentissement qu'avait eu le crime de < 

aussi modérer la curiosité ; en .;orte qu'à l'heure « 

ne se trouvait qu'un nombre fort restreint despecw^
(1 

ne <lépa>saut pas' lo tiers du nombre qu'on avait 

appartenant presque exclusivement à la classe °
uvr

'
1Iia

r-

"Tin*: 

IV 

9,1? 

que le jour de l'exécution 
meut du mois dernier 

do Collignou, au ce 

,nv un uimo u' IIIICI i , Infl 

Bessnri, en quittant la chapelle, a été conduit"' 

vant greffe et livré à l'exécuteur des haules-uiu
vr

 ' 
cotius ll)t> 1 ' 

avec 09» 
0 

=1 il a consenti à accepter ensuite une
 D 

a bouchée de nain. Depuis son réveil, » 
n 

touchante exhortation qm lui esi adressée, ce dei ncr per-

a fait procéder immédiatement ù la toilette d 

Le patient a supporté ces app /eta en silence 

de cabno.ct il a consenti à accepter ensuite une B"»»^ 

vin et une bouchée de p»in. Depuis sou réveil) 

adressé la parole qu'à son confesseur, et, confe ,
t
o-

blinde, il 'n'était plus revenu une seule lois s
,n

. ^ 

tcsialiuiis d'iiiuo ence. Deux minutes avant ""f^^cj 

le coinlumué, soutenu par M. l'aumônier cl 1 '
 v

 , ,
 c

oO(j 
, sup

(
,i,cc ; U a trave.^^ g 

■ ùclulau l, H s est 

où .1 a fuit une ^'J,,*?
1
! 

puis il u embrasse t»m confesseur et
 ll!CI

'
l
"f'

seg
'*i** 

franchi ics Joiîivs, soutenu par l'ex.ruuteur ^ 

été dirigé vers lo lieu 

et eu arrivant un pied <. 
sur la prtmioio marche, 

il a embrassé 

Jes degrés, i 

sans proférer uneboulo parole. Arrive sur i» \>
1 
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le couteau, et en moins d'une se-
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PARIS, 14 JANVIER. 

Tribunal de simple police, dans son audience du 

vier a prononcé les condamnations suivantes pour 

"/"linn 'aux ordonnances sur la boucherie : 

Ven'e en surtaxe. 

■
 ur

i bouclier, rue Mademoiselle, 2, 15 fr. d'amende; 
P'

00

 me
'
n

de de 15 fr. pour avoir ajouté des os décharnés à 
gutre Haussmann, boucher, rue du Temple, 69, réci-

I»
 l

'
cS

un
'j

0
ur"de prison et 1S fr d'amende ; autre amende de 

,„{. non remise de bulletin 
ir. p°a 

Ventt avec os décharnés. 

Hubert boucher à Ncuilly, rue de Neudly, 16, 15 fr. d'a-
jg _1 l'inel, boucher, rue Constantine , 3, récidive, un 

■ de piison et 15 fr. d'amende; autre amende de 5 fr. 
.mu remise de bulletin. — Desmarest, boucher, rue de 

Cru 

Duv 

Mélange de catégories. 

boucher, rue des Deux- Portes, 21, 

Durcy 
d'enTcude 

-Nanliez, maichand tripier, rue 
d'amende. 

t avait 

d'où le 

UCCOfll-

Naudio 

uni, el 

mur et 

ndatices 

rèlé a 

lié ju»-

ocenee, 

■« l'es-

'cclérat 

n pour-

esnps à 

Fï 
j'aurais 

té coa-

ti juge-

>> Aptà 

i formé 

'étés, 
es con-

t, dans 

ail con-

bé Ha-
renées, 

xborta-

recidive, par dé-
deûxjours de prison et 15 fr. d'amende. 

Défaut d'étiquette. 

bouclier, rue de la Ferme-des-Mathurins, 60, 5 fr. 
— Bocquentin, bouclier, rue de la Chaussée-d'Aii-

3 francs d'amende. — Veuve Gdlet, bouchère, rue du 
,
r
„ Saint-Martin, 100, p«r défaut, 3 fr. d'amende.— 

r d frîii" boucher, rue de Cotte, 27, 3 francs d'amende. — 
afft boucher, rue des Filles-du-Calvaire, 18 ; 3 francs d'a-

idâ. — Fradin, boucher, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
^3 francs d'amende. 

Non remise de bulletin. 

jonchet, Loucher, rue de Buffault, 25 , 5 francs d'amende. 
_ Wocher, boucher, rue de Londres, 25, 5 fr. d'amende. 

Commerce de la boucherie sans autorisation. 

Cibrat frères, rue Montmartre, passage des Messageries, 3 
francs d'amende. — Point, marchand tripier, rue de Bourgo 
gne, 28, 3 francs d'amende, 
du Coiyséc, 36, 5 fr 

A la même audience, le Tribunal a prononcé les con-

damnations suivantes pour infractions aux ordonnances 
sur la boulangerie ; 

, Fente en surtaxe. 

Goupilbcre, boulanger, rue Saint-Louis, 70, déficit de 150 
grammes sur 3 kilog., 15 fr. d'amende. — Emery. rue du 
Temple, 86, de fi il de 150 grammes sur 3 kilog.; défaut d'in-
struments de | essge. 5 fr. pour la première contravention, 
un j«>Bf de pritOrt et 15 fr. d'amende pour la seconde (par 
défi*)). — Bulet, boulanger à Grenelle, rue Croix-Nivert, 2b, 
déficit de 135 grainm s sur 2 kilog.; défaut d'instruments de 
pesage, 2 IV. d'amende pour la première contravention, 15 fr 
(tour la seconde. — Saladin, boulanger, rue de Charonne, 
S9, déficit de 80 grammes sur 2 kilog.; autre déficit de 40 
grammes sur 2 kilog. ; défaut d'instruments de pesage 
2 francs pour la première contravention, 15 bâties pour 
la seconde, et 12 francs pour la troisième couttavention 
— Goudron, boulanger, rue Richelieu, 92, déficit de 27(1 

grammes sur 2 kil., autre déficit de 200 grammes sur 2 k 
trosième déficit de 200 grammes sur 2 kil., 15 fr. d'amende 
pour chacune des trois contraventions.—Chai lier, boulanger, 
rue du bac, 74, déficit de 120 grammes sur 2 kil., pain non 
pesé, 15 fr. pour la première contravention, 2 fr. pour la se-
conde. - Mortiès, boulanger, rue de Sèvres, 30, déficit de 120 
grammes sur 2 kil.; pain non pesé, récidive, un jour de prf 
Wi cl 15 fr. d'amende pour la première contravention, 
5 fr. pour la seconde.— Merlet. boulanger, rue du Faubourg-
Poi *6ounière, 13, déficit de 80 grammes sur 2 kilog., lo fr 
d'amende. — Liennain, boulanger, rue St-Doininique, 181, 
débat de 250 grammes sur 2kilog., pain non peso, 12 fr. d'a-

. inende pour lu première contravention, 2 fr. d'amende pour 
la seconde.— Bon temps, 1 ou langer, rue S(-Sauv< ur, 14, défi-
cit de 80 grammes sur 2 kilog., défaut de pesage, 15 fr. d'a-
mende pour la première contravention, 2 fr. pour la féconde, 
— Mesland, boolang3r, rue Oudtïiot, 1, déficit do 190 gram-
mes sur 4 kilog.. pain non pesé, 15 fr. d'amende pour la pre 
niièt-e contravention, 2 fr. pour la secoude.— Duval, boulan-
ger, à Bercy, rue de Bercy, déficit de 100 grammes sur 2 kil. 
pain i on pesé, la fr. d'amende pour la première contraven 
l'on, 2 fr. pour la seconde. 

— Quoique prévenue de vol, M
11
' Olympe est en liberté 

et se présente à la barre, comme une simple contreve-

riante; le fait n'a pris l'air d'être bien grave; voyons ce 

que va dire M. Vernal, un marchand de nouveautés, qui 
l'a dénoncée. 

Il l'accuse de lui avoir volé une robe de mérinos. Ab! 
fi! M"; Olvmpe. 

Mais M"' Olympe se redresse et formule conlre son dé-

nonciateur une accusation d'immoralité ; il a voulu, dit-

elle, lui faire cadeau de la robo, et elle a trouvé que c'é-

tait trop cher; un homme maiiô! ah! li! M. Vernal. Si en-

core M"' Olympe était jolie! mais il faut bien dire l'hor-

rible vérité, M"" Olympe est loin d'être jolie. 

Oui, messieurs, dit la prévenue, un jour je vais ch z 

monsieur et je lui demande s'il voulait me vendre une 

robe de mérinos à tempérament. Je lui proposais 2 francs 

par semaine; il me répond : " Je voux bien, mais vous ne 

le direz pas à ma femme. » Je lui promets de n'en pas 

parler à sa dame ; alors il prend sur un dressoir un cou -

pon do mérinos vert qu'il me montre eu me demandant 

si ça me convenait; je lui réponds que ça m'allait : « Eh 

mais ! qu'il me dit, toutes réflexions faites, je ne peux pas 

vous vendre ce coupon-là, ma femme le connaît; j'aime 

mieux vous couper une robe dans une pièce. » 

Comme ça m'était égal, je lui dis : Ça m'est égal. Pour 

lors il me coupe une robe de mérinos noirdana une pièce, 

et quand elle est coupée, il m'emmène dans une (hambre 

qui est au fond du magasin, et là il me dit : « Si vous 

voulez, elle ne. vous coûtera rien. » Je ne comprenais pas, 

maisc'est égal, je lui réponds : « Monsieur, vous me pre-

nez pour une autre, je ne mange pas dece pain-là.» Si bien 

que, voyant à qui il avait affaire, il m'a lâchée et il s'est 

en allé, et moi j'ai emporté la robe à tempérament 
comme il avait adhéré. 

M. le président : Je vous fais observer que si vous 

aviez eu réellement besoin d'une robe, vous l'auriez faite; 

au lieu de cela, quelques jours après, vous engagiez l'é-
toffe au Mont-de-Piélé. 

La prévenue : Monsieur, j'étais sans ouvrage depuis 
huit jours. 

M. le président : Quand on est sans ouvrage, on n'a 

chôle pas une robe, presque de luxe. 

La prévenue : J'espérais pouvoir retirer l'étoffe pro-

chainement, mais ça ne m'aurait pas empêchée do payer 

monsieur comme nous on éuons convenus; la prouve,c'est 

que j'ai un reçu de lui d'un premier à-compte, le voici. 

M. le président : Ceci change beaucoup ia question, 
faites passer ce reç i. 

La prévenue fait passer le reçu au Tribunal, qui en 
prend connaissance. 

M. leprésident, au plaignant : U y avait donc rée le 

ment vente de votre part aux conditions qui viennent 

d'ê,re dites par celte'jeune tille, puisque vous avez .reçu 

d'elle un à-compte dont vous avec donné reconnaissance? 

Dans ce cas, que signifie votre plainte ? 

Le plaignant : L'à -compte est postérieur à m 
plainte. 

M. leprésident: Il n'en résulte pas moins que vous 

reconnaissez qu'il y a eu vente, et non pas soustraction 

Le plaignant : J'ai porté plainte aussitôt que je me 

suis aperçu de la disparition de la robe, et, depuis, le 

commissaire de police m'a engagé à recevoir lesà-comp 

tes que mademoiselle me donnait. 

M. le président : Monsieur le substitut, y a-t-il au dos 

sier une note du commissaire de police concernant cette 
jeune fille ? 

M. le substitut : Non, monsieur le président; il n'y a 

pas eu d'instruction, l'affaire est venue sur citation diree 

te; mais nous sommes porté à croire que le commissai 

re de police n'avait rien à dire de défavorable à la préve 

nue, car, après avoir reçu la plainte, il a laissé cetle 
jeune tille en liberté. 

Le Tribunal a renvoyé M
11

" Olympe des lins de la 
plainte. 

— De nombreux vols ayant eu-lieu depuis quelque 

temps dans le cimetière du Nord, des ordres sévères ont 

été donnés pour leur répression, et pendant la nuit les 
gardiens étaient armés de carabines. 

Avant-hier, vers six heures du soir, M. de Vaulabelle, 

conservateur du cimetière, ayant voulu s'assurer de l'exé-

cution des ordres, sortit de sou bureau et commença 

une ronde. Malheureusement, il ne répondit pas au 

Qui vive ! qui lui fut adressé, et, après un troisième 

avertissement, le gardien tira son coup do carabine. 

Puis, entendant un gémissement, il courut avertir le 

poste des gardes qu'un voleur venait d'êire atteint. On 

prit des lanternes, et l'on reconnut que la personne qui 

gisait était M. de Vaulabelle. Les soins les plus empres-

sés furent inutiles: la balle avait traversé la région du 

cœur et fracassé deux doigs de la main droite. 

Malgré; les honorables antécédents du gardien Mabille, 

on a du cependant le mettre en arresla ion. 

M. do Vaulabelle était ie frère de M. de Vaulabelle, 

ancien ministre de l'instruction publique. G laisse une 

veuve et deux jeunes enfants. 

ETRANGER. 

SUKDE (Stockholm), 31 décembre. - Afin de réprimer 

l'ivrognerie, qui faisait des progrès effrayants parmi les 

classes populaires en Suède, notre gouvernement, avec 

le consentement de la Diète, rendit, en 1854, une loi qui 

a non-seulement diminué le nombre des distilleries alors 

existantes, mais qui en même temps a réduit à de certains 

mais de chaque année la durée du travail do celles qui 

subsisteraient; et qui en oulre a limité la quantité de leur 

production, et u restreint le nombre des débitants de 

boissons alcooliques, le tout sous de fortes amendes et 
autres peines. 

L'observation de celle loi, à laquelle les autorités tien-

nent la main avec une sévérité extrême, vient de donner 

lieu à un incident assez curieux, qui prouve les grandes 

précautions que la justice suédoise prend avant d'admet-

tre une personne à prêter lo serment lilisdécisoiie. 

La demoiselle Clirislina Lundsiroem, âgée de vingt-

cinq aus, laitière rue Crabe g, 16, à Stockholm, avait été 

dénoncée comme vendant clandestinement de l'eau -de-

vie de blé. Assignée devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, Christina nia avec beaucoup d'aplomb le délit 

qui lui était imputé. Plusieurs témoins furent en.endus, 

et comme il ne réaultail pas de leurs dépositions une 

preuve tout à l'ait complète contre Clirislina, le Tribunal 

rendit une sentence portant que si la prévenue affirmait 

sous serinent qu'elle n'était pas coupable, elle serait ac-

quittée, sinon que le Tribunal la condamnerait aux peines 

de droit, qui, dans ce cas, auraient consisté en une 

amende et en quelques mois d'emprisonnement. 

Christina, en entendant prononcer ce jugement, sourit, 

et fee mit sur-le-champ en devoir de prêter le serinent se-

lon le culte luthérien, auquel elle appartient, c'est-à-dire 

qu'elle leva la main droite, ploya le petit doigt et le doigt 

annulaire versJa paume de la main, étendant en haut et 

écartant les trois autres doigts, qui, en pareille occasion, 

sont le symbole de la sainte Trinité. M. le président, é-

lonné de la légèreté avec laquelle la jeune fille allait ac-

complir l'acte important dont il était question, lui dit 

qu'elle ne serait pas admise immédiatement à prêter ser-

ment, et lui ordonua de se faire instruire préalablement 

par le pasteur de sa paroisse de la signification du ser-

ment et des peines éternelles que le parjure encourt dans 

l'autre monde ; pui3 de se présenter à huitaine de nou-

veau devant le Tribunal, munie d'un certificat de cet ec-

clésiastique, constatant si elle était ou non eu état de faire 

le serment décisoire mentionné dans le jugement. 

Au bout du délai, Christina comparut de nouveau de-

vant le Tribunal, disant que sou pasteur, M. Ekdahi, ne la 

.trouvait pas encore suffisamment préparée à faire une dé-

claration sous serment. Le Tribunal renvoya i'*tfrire en-
core à huitaine. 

Ce s„econd délai expiré, Christina se présenta et solli-

cita un autre délai de quinze jour*, espace de temps que 

M. Ekdahi, dit-elle, avait fixé pour pouvoir lui enseigner 

complètement tout ce qui concernait l'acte religieux dont 

il s'agissait. 

Avant-hier, fin du délai, Christina, dans une toilette 

élégante, la figure épanouie, s'approcha de la barre du 

Tribunal, fit une profonde révérence, et remit à M. le 

président une lettre cachetée. Le magistrat l'ouvrit el en 

donna lecture. C'était une déclaratiop de M. le pasteur 

Ekdahi, conçue en ces termes : 

« Je soussigné, après avoir tous les jours, à l'exception 

de celui du 26 courant, instruit, examiné, averti et ex-

horté Christina Lundsiroem relativement à l'importance 

du serment et aux périls du parjure, dois déclarer que sa 

connaissance de cette partio de la parole de Dieu, qu'il 

s'agit do lui appliquer, est trop insuffisante ; qu'en oulre, 

sa conduite est telle que je ne suts pus parfaitement con-

vaincu qu'elle dirait la vérité dans le cas où il pourrait en 

résulter pour elle un. préjudice quelconque. » 

Christina Lundsiroem a rougi et est lestée interdite. Le 

Tribunal a remis l'affaire au premier jour pour statuer 
sur l 'incident. 
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Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés ; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. H; — M AISONS offrant 
au public les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — I NVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifia 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent le 
mieux et à meilleur marché, toutes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans ie Guide des acheteurs 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-* 
bles mensuellement (par 12e) , ils feront passer chaque jour 
leur nom,-deur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
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Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS -sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Estî-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN. — Aujourd'hui mardi, Ma-
lildedi Sliabran, par M"'" P.-iico, Borght Mamo, MM. Luc-
chesi, Everardi, Zucchiui et Angeltm, — Vendredi prochain, 
par extraordinaire et pôur la rentrée de M. Mario, li Bubiere 
di Siviglia. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, les Saisons, joué par MM, 
•Bataille, Couderc, Saintc-Foy, Delaunay, -M
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— ODÉON, — Ce soir, pour l'anniversaire de la naissance de 
Molière, Tartuffe, par Tisseront; 1" représentation de Molière 
enfant, avec Kime, S:-Léon, Barré, M"' s Bérongère, (.rangé, 
dans les rôles principaux; Hommage ù Molière, par toute la 
troupe; les Précieuses. 
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mois île janvier aura lieu le jeudi 31 courant, ù 
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- pESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles 

A la Crèche. 348, rue St-ïlonoré 
Spécialité de bluuc, de Irousseaux et layettes, h«« nou 

veautéen lingerie, confection pour dames et cnfanls. 

A la Belle française, 37, ̂ St 
boienes, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINEAU, maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

Caisses de sûreté brevetées. 
nrombustibles, expérimentées devant une com*"»> de 
travaux publics. MOTHEAU, 20, rue Royale-Sl-Honoré 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN° M°" COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme, 
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. Ch»<; ».-d'Anlin, i. Omhri", cravaches. 

Caoutchouc, Chauss ", Manteaux 
A.LAHCHER, pi*, 7, Fossés Montmartre, chautrerelles. 
A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher do glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, lue Nolre-Dame-Nazarelh. 

T1NTILLIER et MAYElt, fab», M. r.des Fossés-Montm"" 

Dentistes. 
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Dessin pour broder. 
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Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, i. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue M-.iii martre. Pépôldea liqueurs 

de la GRANDE C'I.VRTREUSE. 

AU PRE AUX CLER6S, 36, rue du Bac, faub. Sl-Gormain 

Magasin de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
DUFOURetC ',18, l'aub. St-Antoine, Obéuislcsettapissicrs. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRAN'DS'-LOUlS.r.S'-Louis, 76, au Marais, nouveautés. 

AU KOI DE PERSE, Delasnerie a»« et j 06, r. Rambuteuu. 

BOULARD etC% u, rue des Fossés-Montmartre. Dépôtde 
velours, damas el fabrique de passementeries. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMMK, g<i magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montoi'gucil. Prix modéré 

CHAUSSURES l" qualité, en tout genre, 2», rue Latlitie. 

GIRARD aîné. 4, r. Croix-P : »-Champa, en face le Louvre. 

Chocolats. 
CHOCOIATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho-

colala i f. 60, ï fi, a f. 50, 3 f.; remise IO °|o par 5 k' 1 . 

BOUDANTf'«>,àla Villetle,L''sl ><'ii " e ,Doiia-ilaria, 2 f. i |2 k 

Coffres-forts. 
HAFFNERfr"s ,8 ,p«»g«Jouirroy .Exponi855.iiiédnepeclsse 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAES, maison de confection, 156, rue Montmartre, 

CLAYETTE-L01 SON ,32- 34 ,passageJouffroy. Seule maison 

de haute nouveaulù pour cravates et cols, chemises 

Ebénisterie. 
L. OSMONT, meubles el tapisserie', 24, l'aub. St-Antoine 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub.St-Anlome 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'« passe-parlouts ,8, r. S'-Pierre Montmartre. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42 ,S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appât» meublés 

Bronzes et Pendules. 
ROLL1N, fi««, g>is maga»i»»,

 ex
p»n pq««, 55, r. de Bretagne 

Comestibles. Epiceries. 
DÉPÔT général DE TRUFFES, 35, rue Coquillière. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rainb«««», ling^cont*'™ 

BONVALET(M""0,9bis, boulevard St-Deois, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fq"« gants, guÈ'™", 48, r.S»-Anne(cid'r. l'Echelle) 

Dentelles, Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vivien ne 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARD0NVILLE(jr4), boul* Strasbourg, 19. Expo'»"»» 1855 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grcnrllc-Saiut-Germain 

SOC1ÉIÈ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 
ses t'oulardsBe m» Me»* marché de Parier.Sl-Honoré,'j3 

Fourrures, Confection. 
BAUDOIN, fabl

1
", spti, 158, r. Montmartre. Gros, détail 

Franck Alexander, 
155, rue St-Marlin. Confection de fourrures, spécialité de ' AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité 

garnitures de. manteaux, 3 fois admis il l'exposition. 

brevetée. Spécialité de A. Rilliel, se, r. Montmorency, 

Librairie, Papeterie. 
Anglaise, FOWI .FR, péristyle VP'nlpcusier, Palais -Royal. 

ANGLAISES IV. IIP; une, NICOPD, r. Rivoli, 71 1, a;,^""" 30 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOill 'liÉH, r. de Rmdi, prare de, l'Uni ni - lie-Ville. 

CHARLES LEONARD, u, rue du llarlay, au Marais 

X Désiré K15NIÎÎ. I)»1 !'' v»'°"" euriits, 30, i'. N '-St-Ea»taoIie. 

M " de 31anc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 121k, rue Muni martre. 

AUX CAPUCIN ES. Toile et calicot, 22, r. N'"-dea-Capiicines 

lible el garantie pour la pnuts» des chovcui 

Droguerie». *• 

GERMAIN THOMAS, », Aiftnllcric, rid"-.,»
 4

,
 L 

Pharmacie hygiénique, l^î^Tuf^ I 
pour la lo«l«tl«. RéTuSi. dï^l^i 

"'
 1

 :i l- i f 'I 
Photographies, Stér 

SAUliRIN. nouJ/ISilll système lire 
"f.reoscop^: 
svelc, 1 1 , ||ii JJ "

 8 

L'Amateur photographe""1 '^ 
loîle contenant (oui co qu'il fatn pour ienori ' 
secours de la lumière. Prix 15 IV, Lu |„ ,,. '"er p

lti 
50 e. Papeterie MABION. eilé Bergère, M , S(,jj| 

Modes et Parures. 
M™ ALEXANDR1NE, inodes, pai «•■«.i -.liiipe»»*, tOS.r. Rivoli. 

M"1 " A FONTAINE, rue Loiiis-lc-Urand , 31. 

M»' (iUEXOf, ïi, B* B'^-Notiv
11
'. .ni réo, i, parl'imp"»-

Mue j, HERMANN, coin"'
1
"'"

1
", expor

1
'"

111
, 3 ,r. des Jeûneurs 

M»' PEHDRII.LAT, 2, r. du Coq-SI-Ilonoré, en f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Baiveuu, 59-61, faub. Sl-Uonoré. 

AU GRAND S'-I.OUJS, r. S'-Loui »,76, au Marais. Prix fixe. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Pianos 
A. LAINÊ (lia, 18, r. Royale «'-Honoré, vonie in 

Balzcnbahlor, HER01.PC', suce/», venir, |
oc

 , Î 'OJI 

Porcelaines et Cristaux" 
A. I10UR1 .ET, m»'»»" du Pont-de- Fer, g

d
 cb»l» ,|

e
 " 

. VERGUE f. Services de I able fan laisiea,
 l04>

 *

t
"^s. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison HAUTAIN lirévcléc,i6,iucCastiglionc. 

Orfèvrerie 
C1IR1ST0FLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A LA BONNE FOI, Fontarne, 35, r. Rivoli, ci-d< q. Pcltetier. 

M»» WURTEL, pB B Vivienne, cadre iiorl, réveil, musiq. 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22, boulev. Montmartre. Exp8"" 11 » 11 . 

Montres sans clé brevetées. 
Syslme Ase UAMI ENS,Exp»" 1 855, njUe 2« cl se , io,r.du Bouloi 

institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'AngOulême-Saint-Honoré, 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE (boucles-d'oreilles) dite circassienne. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue. Rambuteaii (depuis 25 e.). 

JOUANNY VILLEM.INOT,f"»',70,'FBdu Temple, exp' 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m» de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF d HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SIROP d'orgeat incorruptible etdigestir. 
GAILLARD, dépùt à Paris, LOUIS, 1, boul 11 Poissonnière 

GUÉRISON héinoroïdes, tissures, chlorose, (lueurs blan 

ches, gastralgies, etc., 22, rue Saint-Sauveur. 

GOUTTE, RHUMATISMES, etc., p»p'"bygl«» |q>",r.T"»l' le , 5 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmarlre. Infail 

Restaurateurs 
AUROSBIF. Dîners i f.25, r.Cf»'"

[
-l

:
>'«-';hainng 

mUCII, resl»»"t.ur isr.ièlile -£'3, ps« Saainon 

DINERS i 30, pS", 3 pia»,d'i,i |2bl «,paiii .po",4
 eo>r

y'*>n 

KESt»»"-»VAl.OIS,P»'»i'-Uoy»i ,l7î .l)ii>er
1
,f

8
^

|
,
jlil

J|*
,
«s 

Robes eî Manteaux de~^ourT^ 
M"" DE RAMPACIIER, 3», b'

1
 des Capucines. Eiiglim, 

M"" PAULINE, modes, 20, rue de la Chau»,^.".'^ 

Tailleurs. 
PETERSEN, de Hambourg, tailur, 6, r. du F6-St-B

0 

Vernis pr chaussures et meuRu 
Plus de vernis nu pinceau. Encauslique Polin.. 

brevelé. Dépôt génér^, chez SANSFELDER, j,
 r

 f'.Ç» 

Verreries en tous genres^ 
. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie pr l'exrvoo ' 
lerie. verres de montre. sp'

e
p' la pbar

c
'» et|

a
' l°-

Vins fins et liqueurs. 
GIRAUD ,24 ,r. Luxeml»"»'g,vins,UqueursG >i« n, , 

 ■iliarl>.,
|| 

IliFR. PAR BOIS 
maine,360 fois l'an. — S'adresser à MM EST] Ru . * 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse *i 
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Wentes taa«t»llSère«. 

VE.NTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue Marbeuf, 28, à Paris. 
Le 14 janvier. 

Consistan en machine à vapeur, 
Wuterie, meules, pétrin, etc. (367 1 J 

En une maison sise à Paris, rue 
d'Angoulême-du-Temple , 72. 

Le 15 janvier, 
Consistant en bureaux!, meuble 

de salon, canapé, etc. ' (3672) 

En une maison sise à Paris, rue 
Pagevin, 3. 

Le 15 janvier. 
Consistait en commodes, secré-

taire, pendule, etc. (3673) 

Boulevard Montmartre, 10. 
Le 16 janvier. . 

Consistant en lapis, divan, bu-
reau, sociétaire, volumes. (3674) 

En une maison à Paris, rue de 
Tracy, 7. 

Le 16 janvier. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, fruteuiis, etc. 1^3675) 

En une maison sise à Paris, rué 
Geoffroy-Saini-Hilaire, 7. 

Le 16 janvier. 
Consistant en voilures, tilbury, 

bureau, fauteuil, etc. (3C76) 

Bn. t'bôte) de» Ccmmissaires-Pri-
aeura, rue Hossini, 6. 

Le 16 janvier. 
Consistant en tables, chaises, 

buffets, cuillères, etc. (3677) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
rayons, tables, pendules, etc. (3678) 

Consistant en voilures, cheval, 
bureau, lampe, etc. (3679) 

Consistant en tables, chaises, 
commode, butt'et, glace, etc. (3680) 

Consistant en buffet, tables,chai-
ses, lampes, canapés, etc. (3681) 

Consistant en commode.pendule, 
tables, chaises, buffet, etc. (3682) 

Consistant en bureaux, chaises, 
divans, fauteuils, etc. (3683) 

Consistant en chaises, tables 
bureaux, presses, etc. (3684) 

Consistaut en bureau, casier, 
cartons, pendule, etc. (3685) 

Le i7 janvier. 
Consistant en |Comptbirs ,rayons, 

casiers, montres vitrées, etc. (3686) 

eux, suivant acte sous seing privé, 
en date du vingt-huit juillet mil 
huit cent cinquante-cinq , sous la 
raiuon sociale Cli. LELEU et HARET, 
pour la confeclion des parquets en 
bois de bout plaqué sur bois de lii 
et le eîallifge en bois de bout posé 
sur bitume ou morlier, dont le 
siège était à Parie, rue de Bruxel-
les, 10. M. Haret est nommé liqui-
dateur de ladile société. 

Pour extrait : 
LotiGUEVILLE. (2862) 

isOCSÉB'ÈS. 

ERRATUM. 

Société du 13 janvier, n« 2874, 

lisez : Notamment le Fumivore 
Andry, appareil breveté tant en 
France qu'à l'étranger. 

E ne
 PÉGQÏ-OGIER et C e . (2882)— 

• Suivant acte passé devant M« Du-
cloux, notaire à Paris, le quatre 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M.Gustave-Victor BLOUET, pro-
priétaire, demeurant à P.tris, rue 
de Grammont, 15, 

Et M, Auguste-Antoine-Claude 

LAFOLLIE DE LAFFERÉE, ancien 
receveur des linances, demeurant 
à Passy, sente des Raucbea, 13, 

On déclaré qu'aucune émission 
n'avait été faite jusqu'alors des ac-
tions de la société pour l'exploita-
tion de la compagnie mutuelle dite 
le Contingent National, dont les 
statuts ont été établis par acte reçu 
par leditM" Ducloux le quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-

C
*Sl'. Blouet a en outre déclaré don-

ner sa démission de gérant de la-
dite société, et nommer en ses lieu 
et place M. Lafollie de Lafferée. 

En conséquence, M. Lalollie de 
Lafferée est seul gérant responsa-
ble à compter dudit jour avec les 
pouvoirs qu'avait M. Blouet, lequel 
est resté simple commanditaire. 

La raison sociale est LAl'OLLlb 

et C*. 
Le' siège de la société est resté 

provisoirement a Paris, rue de 

Grammont, 15. 
t Sa durée est de d'" années, 
oomper du quatre décembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

11 a été dit que l'indemmlé de 
vingt pour cent des bénéllces nets 
qui avait été allouée pur l'acte so-
cial i M. Blouet appartiendrait i 
M. Lafollie de Lafferée, en sa quali 
té de «èranl, 

Et qu'il n'elait apporté aucune 
autre modification aux staluls de 
la sociélé que celles résultant de la 
substitution d'un nouveau géran 
aux lieu el place de celui précedem 
ment indiqué. 

Pour extrait : 
Signé : Dl'CLOUX. (2884) 

Suivant acte sons seing privé, fal 
double à Paris, le dix janvier mi 

huit ceiil einquaule six.eiii es^ re 
le «leur Chartes-François LELEU 
bumeuranl a Paris, rue de Chabrol 
ia el le nieur Jean-Louia IIARhl 

demeurant à Paria, rue de llruxel 

^Ont'déclaré dissoute à partir de 
«ie jour ia nooiélé existante entre 

Suivant acte Sous signature pri-
vée, eti date à Paris du trente-un 
décembre mil huit cent cinquanle-
cinq, dont l'original portant celte 
mention : 

Enregistré à Paris, seplième bu-
reau, le dix janvier mil huit cent 
cinquar.te-sik, folio 73, recto, cases 
2 à 5, reçu cinq francs, et pour 
double décime un frane, signé Mu-
tin ier, 

A été déposé pour minute à M« 
Fovard, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par lui el son collègue le 
dix janvier mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, contenant re-
connaissance des écriture et signa-
ture de M. Huctiel, 

M. Auguste- Adolphe HUCHET , 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Montmartre, 13, 

A formé une sociélé en nom col-
lectif à son égard et en comman 
dite à l'égard des actionnaires de 
ladite sociélé. 

Cette société à pour titre : l'Union 
Commerciale, et a pour objet l'ex-
ploilation d'une maison de com-
merce spécial de tissus pour pan 
talons et gilets, draperies et nou 
veaulés de louies fabriques. 

Le siège en est fixé à Paris, rue 
des Fossés-Monl martre, 13. 

La raison sociale est HUCQET et 
C«, et la signature sociale, qui est 
également HUCHET et Cc , appar-
tiendra à M. Huchet seul, en sa 
qualité de gérant, mais il ne pourra 
en faire usage que pour les allai 
res de la société, à peine de nullité 
de tous engagements contractés 
pour des opérations étrangères au 
commerce de la sociélé. 

Le capital social a été lixé à cinq 
millions de francs, représentés par 
soixante-qualre mille actions dtvi 

savoir : trois millions en ae-
ons de cinquante francs, et deux 

millions en actions de cinq cent 
francs. 

Ces actions seront nominatives 
ou au portear. 

Les actions ne pourront êlre émi 
es que conire le paiement intégral 

et immédiat de leur montant entre 
es mains du gérant. 

Elles seront libérées, signées du 
gérant et marquées du timbre de 
la sociélé, numérotées de l à 64 ,000 
et extraites, par ordre de numéros

: 
d'un registre à souche égalemeni 
igné du gérant et qui sera tenu 

cet effet au siège de la sociélé. 
Les actions au porteur pourront 

être transmises par la seule trad; 
tion du titre 

Les actions nominatives pourront 
êlre également transmises, mais ce 
transfert ne pourra avoir lieu par 
endossement , il s'effectuera pa 
une déclaration signée du cédant et 
du cessionnaire' sur un registr 
spécial déposé au siège de la so 
ciélé. 

M. Huchet a apporté à la sociét 
son temps, ses soins, son industri 
el ses connaissances spéciales du 
commerce et des affaires, le béné-
fice de ses relations et le droit 
a location des lieux où se trouve 

lixé le siège social. 

!1 a été attribué à M. Huchel, in 
dépendainnient de douze mille 
"rancs de traitement annuel, cin-
quante mille francs des actions li 
bérées à prendre dans la eatégori 
des actions de cinq cenla franc: 
jusqu'à concurrence de cent de ces 
dernières. 

Ces actions ne seront par déta-
chées du litre à souche ; elles res 
leront en dépôt à titre de garantie 
de la gestion de M. Huchel, mais 
elles lui donneront les mêmes 
droits, avantages et bénéllces que 
ceux accordés aux autres actionnai 
res. 

La durée de la société à été fixée 
i vingt années, qui ont commence 
à courir le premier janvier mil huit 
cent cinquanlo-six, et expireront 
le trente-un décembre mil huit cent 
soivante-aeize. 

La aociélé sera définitivement 
constituée lorsque le nombre des 
actions souscrites représentera un 
capital de cent mille francs. 

Les actions out été déclarées es-
sentiellement indivisibles à l'égard 

de la société, et chaque action 
donnera droit à un intérêt de cinq 
pour cent sur le chiffre nominal de 
l'aclion, et à quatre-vingts pour 
■ cul dans les bénélices nets do la 

1 1 société. 

1 1 En aucun eus l'actionnaire ne 
pourra être engagé au-delà de la 
souscription. 

La sociélé sera dissoute dans le 
cas ou elle viendrait à éprouver 
des perles de nature à compro-
mettre le quart du fond» social. 

Pour extrait : 

Signé : HUCHET. ( ÎSBO)— 

D'un acte reçu par M» Mas et son 
collègue, notaires à Paris, le huit 
janvier mil huit cent cinquante-
six, enregistré, contenant établis-' 
si menl d'une sociélé en nom col-
lce.lif entre : 

Madame Madeleine-Elisabelh DU-
VALLE, veuve de Robert Beaurans, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
221, 

Et M. François-Gustave BEAU-
RANS, demeurant à Paris, mêmes 
rue el numéro, pour la fabrication 
et la vente des éventails, 

Il appert que la raison et la si-
gnaiure sociale sont V* BEAURANS 
et fils. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Temple, 221. 

La durée de la société est fixée à 
tize années et six ,mois, du pre-

r janvier mil huit centeinquan-
-six au premier juillet mil huit 
al soixanle-sepl. 
Et la société sera administrée par 
lacua de madame veuve Beaurans 

M. Beaurans indistinctement, qui 
uront tous deux la signature so-
ale. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
orleur pour faire publier ledit 

acte. 

Pour extrait. 

Signé : MAS . (2878) 

D'un aciesous signatures privées, 
fait doubleen dalea Paris du trente 

l un décembre mil huit cent cin-
uante-einq, enregistré et déposé 
our minute, avec reconnaissance 
écriture, à M* Dubois, notaire à 
aris, suivant acte reçu par lui el 
on collègue, le quatorze janvier 

mil huit cent cinquante-six, enre 
ist ré, 

11 appèrt que ; 
Article premier. Il y aura société 

n commandite par actions entre 
i» M. François. DUSUAU DÉ LA-

CROIX, propriétaire, demeurant 
,iris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 

20-, 

2° Et M. Eugène PICAULT DE LA-
GUTRY, propriétaire, demeurant à 
"aris, place de la Bourse, 15 ; 

Et les personnes qui adhéreron 
aux présents statuts par la sous-
cription ou la prise d'actions don 

1 sera parlé ci-après. 
Art. 2 La durée de la société est 

fixée k vingt années, qui commen 
eront ie premier janvier mil huit 

cent cinquante-six. 

Art. 3. La société prendra le litre 
d'Agence internationale. 

Art. 4. La raison sociale sera 
DUSUAU DE LACROIX et C". 

Art. 5. Le domicile de la société 
sera fixé à Paria, dans un locat 
spécial que choisira le gérant, et 
provisoirement rue de laChaussée 
d'Antin, 19 bis. 

Art. 6. L'objet de la société sera 
d'opérer pour son compte ou coin 
me agent la vente en France d> 
produits étrangers, comme auss 
la venle à l'étranger de produit 
tançais; de fournir au com 

msice de France comme au com 
merce étranger tous renseigne 
tnents de douane , expéditions 
banque, solvabilité, recommanda 
lions, la traduction de correspon 
dances commerciales, et enfin tous 
ervices que peut rendre un repré-

sentant. 
La société a aus»i pour but d 

former, dans le plus brefdélai.un 
seconde sociélé sous la direction 
de la première, dont le capital ser 
destiné à l'escompte des valeurs de 
banque sur le commerce étranger 
Cet objet de la sociélé est plus com 
plétemenl expliqué dans le rapport 
fait par M. de Lagulry. 

Art. 1. M. Picault de Lagutry et 
. Dusuau de Lacroix sont seuls 

responsables. Le3 futurs actionnai-
res ne sont que simples comman 

'" i n 

Quant aux cinq cent cinquante 
aclions formant «ent mille francs, 
elles seront émises par le gérant au 
fur et à mesure des besoins de la 
société. 

La société sera définitivement 
constituée lorsque la souscription 
des actions aura atteint le chiffre 
de cinquante mille francs. 

Arl. il. Les actions sont nomina-
tives ; elles pourront êlre conver-
ties en actions au porteur. 

Art. 37. La société pourra êlre 
ororogée sur la demande du gé-
rant ou des membres du conseil. 

Art. 38. La dissolution de ia so-
ciété aura lieu de plein droit si les 

_,pertes excèdent la moilié du capi-
j lai social ; elle aura aussi lieu de 
plein droit en -cas de décès de M. 

Picault de Lagulry. 

Et d'une déclaration faite par 
MM. Dusuau de Lacroix et Picaull 
de Lagutry, le trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 

la suite dudit acte et enregistré, 
appert que M Dusuau de Lacroix 

yaot souscrit pour cinquante mille 
rancs d'actions, ladite société s'est 
rouvée, en exécution de l'art, io 
lea statuts, définitivement consti-
tuée à partir dudit jour trente et un 
tacembre mil huit cent cinquante-
mq. 

Pour extrait. 

Signé : DUBOIS . (2883)— 

dilaires, et, en conséquence, ili 
pourront, dans aucun cas, être en 
gagés au delà de leurs actions, n 
êlre soumis à aucun appel de 
tonds. . 

Art. 8. En sa qualité de seul gé 
rant responsable, M. de Lagutry 
seul la signature sociale. 

Art. 9. M. de Lagutry apporte à la 
société ses relations à l'étranger, 
formées par de nombreuses années 
de voyage ; l'organisation déjà 
existante d'agents ou banquiers 
sur les principales places de i'Ëu 
rope ; ses relations avec le com-
merce ou l'industrie française; son 
expérience, des affaires et sa con-
naisaance spéciale de questions fi-
nancières. 

M. Dusuau de Lacroix apporte le 
concours de son travail, qu'il de-
vra entièrement à la société i ses 
relations commerciales et de ban-
que en Amérique, plus la souscrip-
tion à la sociélé de cinquante mille 
francs d'aclions. 

Arl. io. Le tonds social est fixé à 
deux cent mille francs représentés 
par onze cents aclions dont cent 
aclions de nulle francs portant les 
numéros i à 100, et mille aclions 
de cent francs porlant les numéros 
loi à noo 

( iiiq cent cinquante actions libé-
rées dont cinquante de mille francs 
du numéro i à 50 et cinq cents ac-
lions de cent francs du numéro ici 
à 500 appartiendront à M. de La-
gulry pour prix de son apport. 

Etude de M» PRESTAT, notaire 
sise à Paris, rue de Rivoli, 77. 
Suivant acte reçu par Me Prestat, 

notaire à Paris, le neuf janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le lendemain , septième bureau, 
folio, 35, recto, cases 2 à 7, par M. 
Molinier, qui a perçu six francs, 

Une société a été formée en nom 
collectif entre : 

Madame Anna-Maria MAGUIRE, 
épouse deM. Désiré Pontet, demeu-
rant à Paris, place Vendôme, i, 

Et mademoiselle Louise-Antoi-
nette PONTET, célibataire majeure, 
sans profession, demeurant â Pa-
ris, place Vendôme, i, pour l'ex-
ploitation d'un hôtel situé à Paris, 
place Vendôme, r, connu sous le 
nom d'Hôtel Vendôme, ainsi que 
pour tous autres hôtels qu'elles 
pourraient acheter ou fonder par 
a suite. 

Celte société a élé contractée 
pour douze ans onze mois et vingt-
deux jours à partir du jour de 
l'acte, sous la raison sociale : Mes-
dames PONTET. 

Le siège de la société est à Paris, 
place Vendôme, i ; il peut êlre 
transféré dans tout autre quartier 
de Paris 

Hadame Pontet et mademoiselle 
Pontet ont toutes deux la signature 
sociale et gèrent indistinctement 
la sociélé. 

Madame Ponlet apporte le fonds 
i'hôlel, le mobilier cl les loyers 
d'avance d'une valeur totale de 
soixante mille -deux cent franc 
mademoiselle Ponteln'apporle que 
son industrie. 

Pour publier, tous pouvoirs ont 
été donnés au porleur d'un extrait 

Signé :
(
 PRESTAT . (2865) 

Suivant acte ' passé devant M 
Letébure de Saint-Maur et son col 
lègue, r.-olaires à Paris, ledit M 
Leféburede Saint-Maur ayant, sub-
stitué M° Fovard, son collègue, 
aussi notaire à Paris, le trenleet 
un décembre mil huit cent ciu-
epuante-cinq, portant celle, men 
tion : Enregistré à Paris, septième 
bureau, le neuf janvier mil hui 
cent cinquante-six, folio 30, recto 
cases 7 et 8, et verso, cases i à 6 
reçu cinq francs, el pour doublé, 
décime un franc, signe Molinier, 

M. Hippolyte VERNET, proprié 
iaire, demeurant à Paris, rue de la 
Victoire, 54, 

Et M. Eugène PICAULT DE LA-
GUTRY, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin 
20, 

Ont établi entre eux et les person-
nes qui adhéreraient aux statuts 
par la souscription et la prise 
d'aclions les statuts d'une sociélé 
en commandite et par actions 
ayant pour objet l'exploitation 
tant par la vente que par toutes 
opérations de banque, de terrain 
situés plaine de la Varenne-Saint 
Maur. 

Cette société a pour litre : So 
ciélé et Banque territoriale d'A 
damvillè, el le siège en sera fixé 
Paris, dans un local spécial qu< 
choisira le gérant, et présente-
ment rue de la Chaussée-d'AnltS, 
19 bis. 

La raison sociale est PICAULT DE 
LAGUTRY el C«. 

M. Picault de Lagulry a seul la 
algnature.de la société et est seul 
responsable, M. Yernel et les lu 
turs actionnaires n'étant que sim 
pies commanditaires etfte pouvant 
êlre engagés au-delà de leurs ac 
lion-, ni soumis à aucun appel d 
fonds. 

M. Vemet a apporté à la sociélé 
La promesse de vente qui lui _ 

élé faite par M. Jacques-Frauliiis 
Adam, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue (le Milan, 7, d'environ 
un million à douze cent mille mè-
tres de terrain situés plaine de la 

Varenne-Saint-Maur , arrondisse-
ment de Sceaux (Seine), suivant 
acle soua signatures privées fait 
double à Paris le premier décem-
bre mil huit cent clnauante-cinq. 

M Picault de LaguTry a apporté 
à la société ses relations de ban-
que, son expérience dans les af-
faires et ses connaissances spécia-
les dans les opérations finan-
cières. 

Le fonds" social a été fixé à cinq 
millions de francs représentés par 
cinquante mille aclions de cent 
francs chacune, numérotées de 1 à 
50,000, et toutes au porteur 

Vingt-huit mille actions libérées 
de lout versement ont été attri-
buées à M. Vernet pour le remplir 
de son apport à la dite société. 

Et deux mille aclions égalemeni 
libérées ont été attribuées au mê 
me titre à M. Picault de Lagu 
try. 

Les vingt mille actions de sur-
plus ont élé destinées à [former le 
fonds de roulement. 

Sur les vingt mille actions desti-
nées au fonds de roulement, il a 
élé dit qu'il serait attribué à M 
Vernet la quantité nécessaire pour 
le couvrir, à raison de trois francs 
le mètre, du surplus de contenait 
cèdes terrains à acquérir évalués 
à un million de mètres, dans h 
cas où ces terrains eontiendraien 
plus d'un million de mètres de su 
perficie, 

Et que le nombre d'aclions at-
ibuêes à M. Vernet serait égale 
ent restreint dans les mêmes 
oportions, si ces terrains conte-

aient moins d'un million de mè 
très. 

La durée de la société a élé fixée 
vingt années, qui commenceront 
ujouroùla société sera définiti 

vement constituée par la souscrip-
on du dixième du capital so 
al. 

Elle pourra être prorogée sur la 
emande du gérant ou des mem 

bres du conseil de surveillance. 
Ladissolution de la société aura 

ieu de plein droit si les pertes ex-
cèdent la moitié du capilal social 
el elle pourra encore avoir lieu par 
suite du décès de M. Picault de La 

Ulry. 

Pour faire publier l'acle dont est 
extrait, tous pouvoirs ont été don 
liés à M. Picault de Lagutry. 

Pour extrait : 

Signé : PICAULT DE LAGUIRT 

(2881)— 

La raison et la signature sociales 
seront : GIRËRD, oncle, neveu et 
DALMAZANE. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra à chaque associé ; ils 
auront tous tro-s la signature so-
ciale. 

Les engagements souscrits de 
celte signature dans l'intérêt des 
affaires de in sociélé seront seuls 
obligatoires pour elie. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 
Signé : A. DURANT-RADIGUET. 

(2877) 

Pour astisiar à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

onsulter, tant sur la composition de 

l'etul des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PONCEL1N, nég., rue de 
la Victoire, 16, le ,J9 janvier, à 9 

heures (N- 4692 du gr.); 

Du sieur ANTOkNE (Victor-Emi-
le), sellier, faubourg St-Honoré, 46, 

le 19 janvier, à 9 heures (N» 12825 

du gr'.). 

Poar être proctat, som la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et ajjirrnaUon de leurs 
créances. 

NOTA . II est nécessaire que les 
réanciers convoqués pour les vé-

rilleation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuKs titres à MM. les svudics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur PERRENOUD (Sylvain 
Joseph), maître maçon n Arcueil 
(Seine), rue Bertholut, 5, le 19.jan-
vier, à 12 heures (N° mus du gr.); 

Du sieur BARDON (Jean-BapUste), 
nég. en vins, rue FaVart, 18, le 19 
janvier, à 9 heures (N» 12756 du 
du gr.); 

Du sieur VIALA, négoc. enlr. de 
jeux publics, rue Neûve-des-Mar-

des procédés indiqués' audiVbrèvetl lys, 9, ci-devant, puis rue de la 

apporté en société, à quelque des- 1 Chaussée-d'Anl m, 15, le 19 janvier 

Suivant acte dressé par M= Mon-
not-Leroy et son collègue, nolaires 
à Paris, le 9 janvier 1856, enregis-
tré, il a été formé une société com 
merciale entre : premièrement, 
M. Alfred L01SEAU, fabricant de 
conserves alimentaires légumineu-
ses, demeurant à Meaux (Seine-et-
Marne), rue des Ursulines, 8, et 
Gabriel-Philippe CALMETTES, né 
gociant, demeurant à Paris, rue 
Sl-Honoré, 47, qui sont tous deux 
aeuls associés en nom collectif; 
deuxièmement, et 4 aulres person 
nés oénommées, qualifiées et do 
micitiées audit acte, comme sim-
ples commanditaires. Celle société, 
dont la raison sociale est : Philippe 
CALMETTES, L01SEAU el C«, a pour 
objet : i" l'exploitation du brève 
d'invention délivré comme il est 
expliqué en cet acte à mondil sieur 
Loiseau, pour des procédés de des-

calion des légumes , 2° l'emploi 

nicationdes compte et raD<»n J ' 

syndics (N- 12299 du gr.). *< 

Messieurs les créanciers corn*, 
sanl l'union de la faillit?

 rtl
?™

P(
'' 

LACOMBE (Jean-Etiennê) ïn"Sï 
boulanger, rue de Cléry . 53 °? 
mourant actuellement rue 
regard , n. 27 , sont invita 
se rendre le 19 janvier, à 9 hLl 
précisis, au palais du Tribunal i, 
commerce, salle deB assemblépuik 

failhtes,pour,conformémenl àl'a, 
537 du Code de commerce, ente»/,, 
le compte définitif qui aéra S 
par lessyndiçs, le débattre, leclo i 
et l'arrêter; leur donner déchu " 
le leurs fonctions et donner S 
avis sur l'excusabiliié du failli 

NOTA . Les créanciers et le'failli 
peuvent prendre au greffe cominn-
nication des compte et rapport de> 
syndics (N« 12037 du gr.), 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION, 

Messieurs les créanciera corapo. 
aant l'union de la faillite du sieui 
HUS , lampiste , faubourg Saint-
Martin , n. U2, en retard ée taire 
vérilier el d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 11 
janvier courant , à 12 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaiti 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

Srocéder à la vérification et à l'ai-
rmation de leurs dites créanco 

N° 12254 du gr.). 

Elude de M" J. BORDEAUX, avocat 
agréé à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 42. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait et signé double à Paris, en dan 
du sept janvier mil huit cent cin-
quante- six, enregistré, 

M. Jean-Louis MAS, négociai) 
;meuranl-à Lyon, rue eh- U tui 'bon, 

11° 51, chef de la maison Louis Mas 
el C«, commissionnaires en so 
ries, port St-Clair, 22, dans la m 
nae ville, stipulant au nom de la-
lile maison, suivant les pouvoirs 
qu'il a reçus de ses co-associés 
pour la durée de deux années, el 
en son nom personnel pour sep 
années, 

Et M. AugUBte-Henri BAUDISSEL 
commis négociant, demeurant à 
Paris, rue de Chabrol, 65, 

Ont contracté une société en nom 
collectif pour la durée de neuf an-
nées, qui ont pris cours le premier 
janvier mil huit cent cinquante 
pour finir le premier janvier mil 
'mit cent soixante-cinq. 

Cette société a pour objet l'ex-
ploilaiion diun commerce ùe com 
mission en marchandises, dont ie 
siège est fixé rue d'Enghien, 30, à 
Paris. 

Lu raison sociale est : Louis MAS 
BAUDISSEL et C«. 

M. Jean-Louis Mas elM. Augusle-
HenriBaudissel auront fous deux la 
signature sociale pour tout emprunt 
de capitaux, vente ou achat de ren-
tes sur l'Etat et valeurs industriel-
les quelconques. La signature des 
deux associés ci -desBua nommés 
sera de rigueur, sous peine de nul-
lité vis-à-vis des tiers. 

BORDEAUX. (287G) 

Cabinet de M« DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue St-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous signalures pri-
vées, fait triple, à Paris, le dix jan-

vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Rodolphe-Charles G1RERD, né-
gociant ; 

M. Eugène-André-Joseph G1RERD, 

employé dans le commerce, 

El M. Pierre DALMAZANE, em-
ployé dans le commerce, demeu-
rant lous trois à Paris, rue des Fos-
séa-Monlmartre, «, 

Ont lormé entre eux une société 
de commerce en nom collectif, qui 
aura pour objet l'achat et lu vente 
en gros des soieries de Lyon, Avi-

gnon et aulres, par continuation de 
la maison B. Girerd et C«. 

Celle sociélé durera six années, 
qui ont commencé au premier jan-
vier mil huit cenl cinquante-six. 

Son siège sera à Paria, rue des 
Fossés-Monlinarlre,6, avec comp-
toir d'achat à Lyou, rue Griffon, 9. 

pporté en société, à quelq 1 

linalion qu'ils puissent s'appliquer 
3° la prise et l'exploitation de bre-
vets en pays étrangers ; 4» la prise 
et l 'exploitation de tous brevels de 
perfectionnement qui pourraient 
êire obtenus par l 'un des membres 
de la société ; 5° et enfin la vente 
de ces mêmes brevels. La durée de 
celle société est fixée à 30 ans, 
partir du i" janvier 1856, sauf les 
cas de dissolution prévus en cet 
aaite. Elle a sou siège à Paris, dans 
le local qui sera ultérieurement in-
diqué. Le fonds social est fixé à 
100,000 francs fournis et à fournir 
lans les valeurs indiquées el ac 
ceplées audit acte, Bavoir : 25,000 
fr. par mondit sieur Loiseau ; 15 ,000 
fr. par M. Calmettes susnommé, et 
les 60,000 fr. de surplus par les 4 

commanditaires, chacun pour 15,000 
fr. MM. i oiseau et Calmetles ont 
seuls la gestion de la société, el 
chacun d'eux séparément a la si 
gnature sociale, dont il ne peut fai 
re usage que pour les affaires de la 
société, ci encore sous les restric-
tions exprimées en l'acte donl 
s'agit, notamment : 1° que nul eu 
g gement de. commerce, billets ou 
ue toute autre espèce ne pourront 
êlre souscrits par les gérants ; 2°e. 
que tous les achats d'objets néees 

•aire* à l 'exploitation devraient 
êlre faits au complant. — Pour ex-
trait : Signé : MON.NOT . (2885) 

t'MBUNAL DE GGMSËMiË 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

à 9 heures (N- 1 «25 du gr,); 

Du sieur ANDBÉ, fab. de galo-
ches, rue Aumaire, passage Bar-
rois, lu i9 janvier, à 9 heures (N° 
12752 du gr.). 

Pour entendre le rapport des iyn-
tiessur l'étal de lu faillite et délibé-

rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y u lieu, s'entendre deciaie? 
en étal d'union, et, dans ce deintir 
sas , être inanidiaicjmtSit cousait 
tant sur les faits de la gestion qut 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciera reconnus 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers de la so 
ciété FABROT jeune et MICHARD, 
négociants en coieries, rue Neuve-
Saiiit-Eustache, n. 23, sont invi 
tés" à se rendre le 19 janvier 
enurani, à 3 heures précises, au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour en-
Uîndre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé 
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat, en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité uétermi 
née par l'art. 507 du même Code 
M. lejuge-cominissaireles invite ' 
ne pas manquer à cette assemblée 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12642 du 

gr.) 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més de la Dite GIANÉSINO, rade ili 

ouveaulés, passage des Panora-
mas, 4, peuvent se présenter chti 
M. Lacoste, syndic, rue Ciiabanaii, 

pour toucher un dividende di 
fr. 86 c. pour 100, unique répit-

•tion (N« 12420 du gr.). 

Faillites 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS. 

Sont invités die rendre au Tribunttl 
ie commerce di Parts,'salle des as-

sembléesdes faitUtcSjMU . les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS! DE SYNDICS. 

Des sociétés BACON et LEVRAT et 
LEVRAT frères, fabric. de pelles cl 
pincettes el fonte polie, la première 
ayant eu son siège rue de Crusse), 
11, el composée des sicura Bacon 
(Louis-Silver) el Levral (Claude-
Clément), et la deuxième ayant Bon 
aiége rue Folie-Méricourl, JO , com-
posée des sieurs Levrat (Claude-
Clément et Hippolylc-I'raiiçiiis dit 
Paul), te 19 janvier à 9 heures (N-
12445 dugr.J; 

De la aociélé MARESCOT et DE 

Nisdit Î.EGRAND, restaurateurs à 
Asnières, quai de Seine, ai, compo-
sée du sieur Eugène-Exupôic Ma 
résout el Georges-Denis dit Le-
grand, le in Janvier, à 10 heures 112 
(N° 12919 du gr.); 

Du aieur MORCRETTE (AugUBte), 

rad de vins, a ClIchy-la-Sarenne, 
rue de Courcelles, 25, le 19 janvier 
à ta heures (N" 12873 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

^Messieurs les créanciers coinpo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
BEAUDELOCHE , nég. fondeur en 
fer à Grenelle, rue Violet, 3», sont 
invités à se rendre le 19 janvier, 
à 2 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 d 
Code de Commerce, entendre 1 
compte définitif qui sera rendu pa 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avi 
sur l'exeuaabilité du failli. 

NOTA . Les créanciera el le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10732 du gr. ;. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sicu 
BIIEDGEM lila ( Chartes-Thomas ) 
fabricant de cristaux à Grenelle 
rue Saint Louis, 59, sont invités 
se rendre le m janvier, à 9 heures 
li és précises, au Tribunal de com 
merce, salle des assemblées dei 
faillite», pour, conformément à Par 
ticle 537 du Code de commerce, en 
tendra le compte définitif qui 1er 
rendu pur les syndics, le 'dèbattie, 
le clore et l'arrêler; leur donnei 
décharge de leurs fondions et don 
ner leur avis sur l'exeuaabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 

peuvenl prendre au greffe commu-

ASSEUBLfcF.* Ut JANVIER Uii 

NEUF H EUR F.* : Papill , tlO'ilallïtl, 

synd. — Datnourelle, ane. comm, 
elùi — LemenaiHv chapelier. et»-
cordai. — Soreph, md de rubili. 

rem. à huit. 

ONZE HEURES : Feil, fab. de verra, 
vérif. — Li-maire père, ex-mailit 
d'hôlel, Id.-Treillard, apprcieur, 
ciôt. - Rousselle, md de paiiwj 
couc—Pliilippol, md devins,»' 

UNE HEURE : COUI laia, md de nou-
veautés, redd. de comptes. 

Séparsutien». 

Demande en séparalion de bien 
enlre Paulin e.-M ichelle, RIGALO ej 

François BERTRAND, à Me* 
rue St-Laurenl, 
voué. 

Lescoli •' 

Uéeen et Irahnsnatl»'" 

Du 11 janvier 1856. -Mlle Viljl' 

83 ans, rue de Duras, 9. -/'„.„, 
blet, 69 ans, rue de Duras, 7.-*> 

Séraphine, 70 ans, rue SH™«T 
59. -Mme Viol, 72 ans, rueSt-«» ; 
24.- Mme Favre, 71 ans, rue"

1 

fond, 21.- Mlle Armslrang, f ' 
rue Pagevin, 4.-M. Frellei..

s
»j"j, 

rue des Vieux-Auguslins, su . 

Lanne, 82 ans, quai de la se =
 (v 

rie, 66 .-Mme la comtesse'du 1 

boissière, 36, ans, rue de 
-Mme d'Heilly, 36 ana, rue™ 
bourg-Sl-Marlin, 29.

 au
» 

ger.67 ans, rue de LancrJ, n-
 a

. 

BoucP-'-'1 " '« rua ^ * - »* 
le, 1. 

_M. 

Bou'chardy, 18 ana, ru«d
el 

M. Volumar, _iW 
Faubou'rg-S'aïht-Marlin, 221 

Tournant, 30 ana, rueSt-M»
u

0 

|A 

Saint" 
-Mlle Gambrelle, 9 an», r*» =

 ar 
Martin, 16». - M. «onf VW 
boulevard du Tcmp %«î;5Î,rf; 
sel, 72 ana, rue du {f.u ?°

65
V, 

Antoine, 66. - M. Bult -
place Dupleix, 12. ~M.W»Va 
peyrière 72 _n

<
 '«a.»»!»'' 

10, --Mme Jou>, su aire, 

Notre-Dame, t. unief*'' 
Du 12 janvier 1856.- »"

Mie
kJ 

gi anges, 24 ans, ru» »- -
 rlie 

dière, 20.- M. lier, 60 ans, r 
fuyctie^B.-M.Caver.ii^l 

Montmartre. 3. - Mine La^ ̂  
ana, rue Sl-Denis, 17». ,

|1)0
uy,' 

ve Godelar, 75 an»;/ue A i^
 Ti9 

- M. Gauchy, 42 an»,
 3

,,
B
„.-

Dupeiit-Thouara, «; "T:™ ,.-ï"f 
c,onnel ,84 ans, rue ^P"%j,oa# 

rue 1 „ 
35 ans. 

11, -audouin 50 an», rue ^'pïrîjj; 
Italie 1 '" ' 

ï;-M ;Bouvaltier,83ana,;
u
^ 

Rue-Sl-Pierre, 34.
 r

 M1K
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16 ana, lue, Amejot, «eT 
81 ans, rue St-Clu

p
 » "P^;

 gl
r».» 

Boutai, 85 ans, m de v & 
57. -Mme ve'ive Mallel, » „ r» 

Mubiliou, 8 - MV'^e-AV»'
0

'* 
67 ans, Impasse Longue * 

Le gérant,
 b08

,N. 

Enregistré à Paria, le Janvier 18SG. 

Reçu deux francs quarante oenlirue». 
1-* IMPRIMERIE DE k. GUYOT, RUEjNEUVE-DES-MÀTHURINS, 

ICertitié l'insertion suut le 

Pour légalisation de la signature A. GtWt 
U maire du I"! arrondissement, 


